
 

Avanne-Aveney 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décembre 2013 



 

Commune d’Avanne-Aveney 

SOMMAIRE 
 

 

 

 
L'EDITO DU MAIRE ........................................................................................................................................................................................ 3 
 
INFORMATIONS MUNICIPALES ........................................................................................................................................................................................ 4 
   RÉFORME LES RYTHMES SCOLAIRES : CONCERTATION ENGAGEE AVEC LES PARENTS CONCERNANT LE CONTENU DE 

L’OFFRE PERISCOLAIRE ..................................................................................................................................................................................................................................... 4 
   SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE AU VILLAGE ........................................................................................................................................................... 9 
   AMÉNAGEMENT D’ESPACE PUBLIC : RUE DU PASSAGE ............................................................................................................................. 10 
   TOUT AUGMENTE ? ......................................................................................................................................................................................................... 14 
   TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES ................................................................................................................................. 16 
   HABITAT : ÉVOLUTION DES AIDES A L’INVESTISSEMENT ........................................................................................................................... 17 
   LE PLATEAU SPORTIF DU VILLAGE : UN ÉQUIPEMENT AU SERVICE DES ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DES JEUNES .............. 18 
   MISE À DISPOSITION DES BATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF ................................................................................................................ 20 
   AMÉNAGEMENT DU PARKING DU STADE ............................................................................................................................................................ 22 
   UN COMPLEXE POLYVENT AU VILLAGE :  UN CHANTIER DE LONGUE HALEINE ...................................................................................... 23 
   LES SERVICES NUMÉRIQUES MUNICIPAUX ....................................................................................................................................................... 24 
   ÉCRITS ET CHUCHOTEMENTS ! ................................................................................................................................................................................ 25 
   SIGNALÉTIQUE AU VILLAGE ....................................................................................................................................................................................... 26 
   CRÉMATORIUM : MISE AUX NORMES DES SYSTÈMES DE TRAITEMENT DES FUMÉES ............................................................................... 27 
   TOUR DE FRANCE 2014 ................................................................................................................................................................................................. 29 
   TÉLÉRELEVAGE DES COMPTEURS DE GAZ....................................................................................................................................................... 30 
   LES RENDEZ-VOUS DE JANVIER 2014 … ............................................................................................................................................................. 31 
   2014 ELECTIONS MUNICIPALES : DE NOUVELLES RÈGLES ....................................................................................................................... 32 
 
INFOS PRATIQUES … ......................................................................................................................................................................................................... 34 
   INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES ............................................................................................................................................. 34 
   RECENSEMENT MILITAIRE .......................................................................................................................................................................................... 34 
 
LA JEUNESSE AU VILLAGE … ........................................................................................................................................................................................ 35 
   LES OFFRES DE LOISIRS JEUNES ........................................................................................................................................................................... 35 
   RECAPITULATIFS DES OFFRES DE LOISIRS POUR L’ANNÉE 2013 ......................................................................................................... 36 
 
EXPOSITION ARTISANALE D’ART ................................................................................................................................................................................. 37 
 
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2013 .................................................................... 38 

I. PLATEAU SPORTIF ..................................................................................................................................................... 39 
II. TRAVAUX DE VOIRIE .................................................................................................................................................. 40 
III. AMENAGEMENT D’ESPACE PUBLIC : RUE DU PASSAGE ....................................................................................... 41 
IV. DIVERS ........................................................................................................................................................................ 43 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2013 ......................................................................... 46 
V. RUE DU PASSAGE ...................................................................................................................................................... 47 
VI. INVESTISSEMENTS .................................................................................................................................................... 48 
VII. CONTRAT – CONVENTION – DSP .............................................................................................................................. 49 
VIII. PERISCOLAIRE ........................................................................................................................................................... 51 
IX. FINANCES ................................................................................................................................................................... 53 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2013...................................................................... 56 
 
LES BRÈVES … ...................................................................................................................................................................................................................... 66 
   ATELIERS MEMOIRE-ACTIVATION CÉREBRALE PEPS EUREKA............................................................................................................... 66 
   DEUX CHORALES DANS AU VILLAGE ..................................................................................................................................................................... 67 
 
EN BREF… ............................................................................................................................................................................................................................... 68 
   UNE PETITE NOUVELLE DANS LA COMMUNE … .............................................................................................................................................. 68 
 
LE MONDE ASSOCIATIF … ............................................................................................................................................................................................... 69 
   GYM FORM’AVANNE-AVENEY .................................................................................................................................................................................... 69 
   ASSOCIATION « VIVRE À AVANNE » ....................................................................................................................................................................... 70 

 
 
 
 
 
 
 

Directeur de la publication : Jean-Pierre TAILLARD,  Maire d’Avanne-Aveney 

 Vice-Président de la CAGB 

  



 

Décembre 2013 

L'EDITO DU MAIRE 
 
 
 
 
 
 

ASSUMER SES ENGAGEMENTS 
 

Aux premiers jours de l’hiver, quand apparait la dernière page du calendrier, chacun 

s’attache à mémoriser les meilleurs moments d’une année qui s’efface … 

Pour les élus cette période marque l’achèvement prochain d’un mandat riche de 

réalisations multiples au service des citoyens : la base nautique, la nouvelle école, le plateau 

sportif et ses bâtiments reconstruits, l’aménagement d’espaces publics, de voiries et 

cheminements piétons, la création de la ZAC avec ses commerces, la création d’une crèche 

communale et d’une crèche privée, le chauffage et les façades de l’église, les équipements de 

vidéo protection, le dégroupage internet, la restructuration du périscolaire et des centres de 

loisirs avec réservation en ligne, l’animation pour les jeunes, la mise sur les rails de la réforme 

des rythmes scolaires et du complexe polyvalent, la restructuration de tous les bâtiments 

publics réalisés sans emprunt ni augmentation fiscale depuis 2005. 

En complément, les actions engagées au niveau de l’agglomération ont permis 

d’accroître de manière appréciable, la fréquence des bus Ginko au village, un bus tous les 30 

minutes du lundi au samedi. Tandis que la responsabilisation de chaque famille a permis un 

progrès spectaculaire dans le tri des déchets ménagers avec une réduction de 30% des 

tonnages incinérés. 
 

Tout cela résume le travail d’une équipe respectueuse des engagements pris, une équipe 

solidaire et motivée, une équipe qui n’a pas ménagé son énergie pour faire valoir le respect de 

l’intérêt général. 

 

Voici venue la période des fêtes de fin d’année, les rencontres en famille ou entre amis, 

à proximité du sapin de Noël, naturellement avec une pensée toute particulière pour les 

personnes seules ou malades. 

 

Tous les Élus et les personnels communaux vous souhaitent d’excellentes fêtes et vous 

présentent leurs meilleurs vœux pour la nouvelle année 2014. 

 

Le samedi 11 janvier 2014 à 11h30, vous êtes invités à partager le verre de l’amitié en 

mairie et les « aînés » se retrouveront à la « Belle Époque » pour le repas et l’après-midi dansant 

le samedi 18 janvier 2014 à 12 heures. 
 
 

Le Maire 
 Jean-Pierre TAILLARD 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 
 
 

RÉFORME LES RYTHMES SCOLAIRES : CONCERTATION ENGAGEE AVEC 

LES PARENTS CONCERNANT LE CONTENU DE L’OFFRE PERISCOLAIRE  
 

1. État des lieux :  
 

Au début de l’année 2013, conformément à la mise en application de la nouvelle loi, la 

municipalité a engagé une concertation avec les représentants des parents élus au conseil d’école, 

afin de fixer la future organisation de la semaine scolaire, respectueuse des nouvelles directives 

sur les rythmes scolaires. 

 

Les divers arguments susceptibles de procéder aux meilleurs choix pour l’organisation de 

la nouvelle semaine scolaire se hiérarchisent ainsi pour la municipalité :  

1) La semaine « d’enseignement » s’organisera dorénavant sur 4,5 jours. 

2) l’option du samedi matin n’est pas réaliste au regard des évolutions sociétales : la 

civilisation des « week-ends », la semaine de « 35 heures », les familles 

reconstituées et le fractionnement des emplois du temps des agents communaux en 

service à l’école. 

3) Puisque la réforme a pour objectif premier de réduire la journée « d’enseignement » 

des enfants, la durée d’enseignement dans chaque journée est ramenée de 6 heures à 

5 heures 15 sur 4 jours. 

4) Prenant en compte les avis des autorités médicales préconisant un rythme horaire de 

travail identique chaque jour afin de privilégier la qualité du sommeil des enfants, 

décision est prise de retenir cette option. 

5) La pose méridienne permet à l’enfant, la prise du repas sans précipitation, le 

transport en bus vers et depuis son domicile et naturellement un moment de détente 

indispensable à la mi-journée. Il était donc impensable de réduire ce créneau de 2 

heures ou de reproduire la présence de l’APC de 11h30 à 12h30 tel que pratiqué 

actuellement, source de perturbation pour les familles en terme de transport et de 

disponibilité pour les enfants. 

6) Le mercredi matin va intégrer un service périscolaire avant et après la classe pour 

offrir aux parents un service analogue aux autres jours d’école. Enfin, le départ du 

bus à 16h30 reste incontournable pour les enfants accueillis en APC. 

7) Contrairement aux affirmations de certains, la journée d’enseignement de chaque 

enfant est ainsi notoirement allégée. Si l’enfant est contraint de faire appel au 

service périscolaire, cela constitue une activité différente choisie par les parents. 

L’avant projet communal ayant été validé par les services du rectorat. Le conseil municipal 

en date du 22 mars 2013, a donc entériné cette organisation de la semaine qui sera mise en 

application en septembre 2014. 

  



 

Bulletin Municipal d’Avanne-Aveney 5 

 
* APC : Activités Pédagogiques Complémentaires 

 

 

Si l’ensemble des activités pédagogiques réalisées pendant les « horaires scolaires » sont 

de l’autorité et de la responsabilité de l’Inspection Académique, le législateur a rappelé que 

l’organisation, le financement et le fonctionnement des activités périscolaires sont de l’autorité 

et de la responsabilité de la commune, de même que l’ensemble des équipements et bâtiments mis 

à disposition de l’équipe pédagogique. 
 

Scolaire et périscolaire: 

Les attributions de chacun 

• L’offre pédagogique: salaires sur le budget de l’Etat 

– L’inspection académique décide et contrôle 

– La directrice assure la coordination administrative et pédagogique 

– Les enseignants assurent la mission pédagogique 

– La commune finance et met à disposition équipements pédagogiques et agents ATSEM 

• Le périscolaire: sur le budget communal 

– La municipalité décide et affecte les ressources 

– Le maire exécute le recrutement, le pilotage, le contrôle, la gestion 

– Les agents et personnels extérieurs: assurent animation et encadrement 

• Les locaux: sur le budget communal 

– La commune: construit, gère, assume sécurité, entretien 

– Mise à disposition des locaux aux enseignants « aux heures scolaires » 

– Usage communal le reste du temps 

 

 

En conséquence, il est aujourd’hui indispensable de préparer, en concertation avec les 

parents élus auprès du conseil d’école, la réflexion sur le contenu, l’organisation et le financement 

des activités périscolaires qui pourront être offertes aux enfants dès le mois de septembre. 
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2. La Concertation engagée:  

Dans ce cadre, une première réunion de concertation a eu lieu le mardi 18 novembre 2013 

avec les parents pour préparer ce projet. A cette occasion, un bilan des obligations 

réglementaires de chacun a été établi. Ensuite un état des lieux de l’actuel service périscolaire 

offert aux enfants a permis à chacun des parents de mesurer les évolutions déjà engagées par la 

commune pour anticiper la réforme, et plus particulièrement l’inventaire de toutes les activités 

nouvelles mises en place depuis quelques mois. 

 

 

Le périscolaire: actuel et futur 
 

 Horaires:  lundi, mardi, jeudi, vendredi mercredi matin 

07h30 -8h30 animation- garderie 07h30 -8h30           animation-garderie 

11h30 -13h30 animation-cantine 11h30 -12h30         animation-garderie 

16h30 -18H00 animation- garderie 

 Réservations et paiement en ligne: sur Internet 

 Tarification modulée en fonction du quotient familial 

 Encadrement: conforme à la norme CAF 

• 1 animateur pour 10 enfants de moins de 6 ans 

• 1 animateur pour 14 enfants de 6 ans et plus 

• Des personnels diplômés:  D. Etat, BAFD, BAFA, CAP P.E. 

• Des intervenants extérieurs: « profession sport 25/90 » 

• Des intervenants associatifs ou professionnels extérieurs qualifiés 

 
 

Dans un second temps, les élus ont présenté un inventaire des divers ateliers thématiques 

qui pourraient être offerts aux enfants dès septembre 2014. Naturellement, les parents ont été 

invités à compléter, hiérarchiser et à amender les propositions communales. Très rapidement, un 

consensus s’est dégagé quant à l’ensemble des activités susceptibles d’être offertes aux enfants 

dans le futur. 

 

Les offres d’animation   

du périscolaire actuel au village 
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Naturellement, les parents ont pu s’interroger concernant les locaux susceptibles d’être 

mis à disposition des enfants pour organiser ces activités ; ainsi un inventaire des locaux 

disponibles a pu être réalisé permettant d’imaginer que le fonctionnement du périscolaire futur 

pourra s’organiser, pour l’essentiel, en ne faisant que peu ou pas appel aux salles de classes 

traditionnelles : salle de motricité, algéco, salle bâtiment 2, salles de sous-sol du bâtiment 2, hall 

du primaire, bibliothèque, salle du conseil, salle du plateau sportif, etc … 

 

 

 

 

Les Offres d’animation inventoriées  

dans le futur périscolaire du village: à compter de septembre 2014 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, en ce qui concerne le financement de ces projets, il a été rappelé que la commune a 

toute liberté pour imaginer les composantes de ce financement, sachant qu’à l’instant présent, les 

seuls engagements de l’Etat concernent un financement probable à hauteur de 45 €uros par 

enfant accueilli pour la phase de mise en route de la prochaine année scolaire, sachant que le coût 

annuel estimé pour la collectivité est d’environ 160 €uros par enfant et par an. 
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3. Perspectives :  

Dans l’objectif d’offrir aux enfants une activité périscolaire attractive et motivante, qui 

constitue l’élément complémentaire de la formation académique, il apparait judicieux que le cout 

du service payé par les familles reste très modeste pour ne pas en bloquer l’accès pour certaines 

familles. 

 

En conséquence il apparait qu’à titre expérimental, le nouveau service périscolaire offert 

de 15h45 à 18h00 pourrait être proposé au prix de l’ancienne garderie, c'est-à-dire à un cout 

très inférieur au cout réel assumé par la commune, donc inférieur à 2 €. 

Faute d’option alternative, c’est donc le budget communal qui va assumer les dépenses 

nouvelles du futur service périscolaire offert aux enfants du village. Cependant, l’ensemble des 

contrats négociés avec la CAF depuis deux années va permettre de confirmer, partiellement, ces 

actions. 

 

Une nouvelle réunion de concertation est déjà programmée avec les parents délégués au 

conseil d’école le 21 janvier 2014 pour affiner les procédures à mettre en place pour gérer les 

demandes de réservation qui seront offertes aux enfants et pour faire un choix entre les 

activités thématiques pressenties. 

 

Dès à présent il apparait que la durée des séquences thématiques offertes aux enfants 

dans l’espace périscolaire 15h45 - 18h pourrait être de quelques semaines consécutives, assez 

naturellement un cycle de 7 semaines incluses entre deux périodes de vacances scolaires. 

Le principe du libre choix de l’enfant, dans la limite des places offertes dans chaque 

atelier, semble acquis. Un système de réservation restant à imaginer et à mettre en œuvre. 

 

Naturellement, la plupart des associations qui assuraient des animations thématiques le 

mercredi matin seront invitées à contractualiser avec la commune, leur permettant ainsi 

d’œuvrer auprès des enfants en périscolaire. 

Il est par ailleurs, indispensable de négocier sans tarder les contrats de recrutement des 

futurs animateurs pour la rentrée de septembre puisque chaque commune se positionne en 

concurrence… 

4. Epilogue :  

La conduite, par la municipalité, de la mise en place de la réforme des rythmes scolaires 

constitue un exercice délicat car situé au carrefour des directives de l’État, des attentes 

variées et parfois contradictoires des parents et de l’extrême réserve d’une majorité 

d’enseignants. 

Fidèle à sa ligne de conduite habituelle, chaque membre de l’équipe municipale considère 

que tout élu local a le devoir d’appliquer et faire appliquer la loi, indépendamment des ses 

convictions ou de ses motivations personnelles. 

C’est donc sans état d’âme, dans le souci de l’intérêt de la formation des enfants scolarisés 

au village, que la municipalité poursuit la préparation de la mise en place de cette réforme afin 

que tout soit opérationnel en septembre 2014. 
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SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE AU VILLAGE  
 

 

Les services périscolaires :  

Dès le mois de septembre, l’équipe d’encadrement s’est renforcée afin de satisfaire aux 

normes définies par la CAF : un adulte diplômé par groupe de 10 ou 14 enfants en fonction de leur 

âge. 

En parallèle des formations vont permettre aux agents communaux de valider des 

compétences nouvelles au cours de l’année 2013-2014 : BAFA, BAFD, CAP petite enfance. 

De nouvelles activités, tennis de table, tir à l’arc, … seront offertes aux enfants dans les 

prochaines semaines. 

Les effectifs au périscolaire communal :  

 Périscolaire du Matin de 7h30 – 8h30 : 20 enfants (animation) 

 Périscolaire du Midi de 11h30 – 13h30 : 90 enfants (repas+animation) 

 Périscolaire du Soir de 16h30 – 18h00 : 50 enfants (animation) 

 Accompagnement dans les 3 bus 

 

L’activité d’Enseignement organisée en 9 classes :  

Le Conseil Municipal a engagé et financé les projets suivants à la demande des 

enseignants :  

 Crédits pédagogiques : 10 000 €, 

 Copieur – téléphone – gestion informatique :   2 200 € 

 Subvention pour les classes découverte à Pierrefontaine les Varans :   1 800 €, 

 Subvention pour l’accès à la piscine  :   1 192 €, 

 Subvention pour financer des cours de « lutte enfant »  :      672 €, 

 Travaux électriques et réseau informatique  :   1 460 € 

 Acquisition d’un lot complet de mobilier pour une classe :   4 038 € 

 Travaux de chauffage et signalétique :   5 100 € 

 Acquisition de 4 ordinateurs et d’une imprimante laser :   2 800 € 
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AMÉNAGEMENT D’ESPACE PUBLIC : RUE DU PASSAGE  
 

À l’occasion du Conseil Municipal du 19 juin 2013, décision a été prise de mettre à 

exécution l’aménagement d’un espace public en rive de la rue du Passage : aménagement de 12 

places de parking, d’un espace engazonné et d’un chemin promenade sur la plateforme existante, à 

l’horizontale de la rue et démolition d’une baraque appartenant à la commune. 
 
Afin de répondre aux interrogations de cinq familles riveraines du secteur qui estimaient 

que ce projet n’était pas respectueux des règles applicables en secteur inondable et en bordure 

de rivière, décision a été prise par le Conseil Municipal, de solliciter l’avis écrit des deux services 

de l’État concernant les deux points : ainsi, un dossier technique a été transmis à la DDT et un 

autre à l’ONEMA. 
Ces documents précisaient sans ambiguïté que le projet ne concernait que la plateforme 

supérieure et la voie d’accès « pompiers » et que chaque m³ de matériau « apporté » serait 

équilibré pour un m³ évacué en respect du PPRi. 
Fin juillet, les deux services de l’État ont transmis chacun à la commune, un avis favorable 

circonstancié repris par le Cabinet du Préfet. 
 

Avis du service de la DDT (Etat) 

« Suite à votre courrier du 27 juin 2013, et à votre visite du 2 juillet 2013, mes 
services ont examiné le dossier-projet de l’aménagement que la mairie d’Avanne-
Aveney souhaite mettre en œuvre rue du Passage. Ce projet comporte notamment la 
réalisation d’un parking, d’un chemin-promenade et d’un espace engazonné. 
Les documents que vous avez fourni, en particulier les plans de coupe, montrent une 
parfaite adaptation au terrain naturel. Le descriptif indique, en outre, que ce projet 
sera réalisé sas apport de matériau. 

Ce projet aura donc un impact hydraulique quasi-nul. Il est à mon sens compatible 
avec les dispositions du PPRi du Doubs Central, moyennent la réalisation d’un 
revêtement du parking poreux ou raccordé à un dispositif de stockage ou traitement 
des eaux (articles 2-5-3 du règlement du PPRi), et l’indication de l’inondabilité de ce 
parking (articles 6-7 du règlement) ». 

 

Avis du service de l’ONEMA (Etat) 

« Suite à la visite sur place du service gestion des ressources et des milieux naturels 
accompagné de la responsable du service départemental de l’ONEMA en date du 18 
juillet 2013, je vous confirme que votre projet tel que présenté (plans et détails 
donnés sur place) n’est pas soumis à la loi de l’eau. » 

 

Décision du Préfet : Extrait du courrier adressé à un pétitionnaire 

« Par lettre du 22 juillet 2013, reçue en préfecture le 25 juillet 2013, vous avez 
souhaité appeler mon attention sur le projet de travaux d’aménagement d’un espace 
public, rue du Passage à Avanne-Aveney. 
Vous me sollicitez pour que je défère au tribunal administratif la délibération du 19 
juin 2013, reçue en préfecture le 24 juin 2013, par laquelle le conseil municipal de la 
commune désigne le prestataire chargé des travaux et subordonne l’exécution de ces 
travaux à la consultation préalable des services de l’État compétents, au regard des 
contraintes du PPRi local.   
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En effet, vous estimez que cette délibération est « entachée d’illégalité puisque 
validée par le conseil municipal le 19 juin 2013 avant même les avis des différents 
services de l’État ». 

Le Maire de la commune d’Avanne-Aveney a saisi le service de la prévention des 
risques de la direction départementale des territoires le 27 juin 2013, afin d’obtenir 
son avis et celui de l’ONEMA sur la compatibilité entre ce projet d’aménagement et 
les contraintes du PPRi et de la rivière. La délibération du 19 juin 2013 précisait bien 
que « la mise en œuvre de ce projet sera conditionnée par l’obtention du visa des 
services de l’État ». 

En réponse, l’aménagement projeté rue du Passage, qui comporte notamment la 
réalisation d’un parking, d’un chemin-promenade et d’un espace engazonné, apparaît, 
pour les services consultés, comme étant compatible avec les dispositions du PPRi du 
Doubs Central. 

Pour ma part, je ne puis que vous renvoyer à la lettre que vous a adressée la DDT le 
16 juillet 2013, en réponse à votre courrier du 11 juin 2013. Je note également que 
les services de l’État vous ont reçu, comme suite à votre demande, pour évoquer ce 
dossier ce dossier avec vous. 

En conséquence, je vous informe de mon intention de ne pas donner suite à votre 
demande de déféré préfectoral à l’encontre de la délibération précitée de la 
commune d’Avanne-Aveney du 19 juin 2013, désignant le prestataire retenu pour 
l’aménagement de l’espace public rue du Passage . » 
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Recours en référé à l’encontre de la commune auprès du Tribunal Administratif 

Le mardi six août 2013, la commune a été destinataire d’un recours auprès du tribunal 

administratif présenté par les familles : RAMBOZ, BRACONNIER, CORNU, MARTIN et WUY, en 

vue d’obtenir la suspension de l’aménagement.  
 

Jugement en procédure d’urgence suspensive 

En date du 22 août 2013 le juge des référés a ordonné la suspension provisoire de 

l’aménagement de l’espace public jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur la légalité de cette 

décision par le Tribunal Administratif. 
 

Procédure en référé n°2 déposé par un riverain de la rue du Passage 

En date du 05 septembre 2013, la commune a été destinataire d’un second référé déposé 

par 5 familles riveraines de la rue du Passage, dans l’objectif d’obtenir une copie du devis élaboré 

par l’entreprise sélectionnée pour ces travaux (familles Wuy, Cornu, Ramboz, Braconnier et 

Martin). 

 

Jugement du Tribunal Administratif suite au second recours déposé en septembre  

Par décision en date du 24 octobre 2013, le Tribunal Administratif de Besançon a déclaré 

« que la requête est rejetée » pour divers motifs. 
 

Préparation du dossier en réponse au recours engagé auprès du T.A. 

Il faut donc rappeler que les deux services de l’Etat concernés par ce projet avaient 

délivré fin juillet un avis favorable, tandis que les requérants semblaient contester quelques 

points de détail du dossier présenté par la Commune. Ainsi, il est apparu que le dossier 

n’apportait pas des réponses suffisamment précises concernant le choix des matériaux utilisés, 

afin qu’ils permettent l’infiltration des eaux pluviales et que par ailleurs les plans joints au 

dossier n’étaient pas validés par un géomètre qualifié. 

En conséquence, il est apparut que les imprécisions évoquées dans le dossier communal 

étaient susceptibles de donner matière à un long échange d’argumentaires contradictoires dans la 

démarche qui permettrait au Tribunal Administratif de se prononcer sur le fond du dossier. 

En conséquence, le Conseil Municipal, a décidé d’annuler la délibération du 19 juin 2013 qui 

formalisait l’engagement du chantier correspondant à ce projet, mettant fin ainsi à la procédure 

de recours n° 1 engagée à l’encontre de la Commune.  

Engagement d’un complément d’étude concernant la problématique  de l’aménagement du site 

Le Conseil Municipal a décidé de faire engager un complément d’étude relative à la 

problématique de l’espace en rive de la rue du Passage, incluant une intervention d’un géomètre 

pour certifier les plans du projet et réaliser un chiffrage exhaustif des volumes de matériaux 

déposés et évacués à cette occasion, assortis de précisions concernant les natures des matériaux 

spécifiques drainant utilisés pour la finition des places de parking et la réalisation du 

cheminement piétons. 
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Occupation « illégale » de la baraque communale située rue du Passage 

Par lettre du 16 septembre dernier Monsieur WUY Christophe a contesté l’invitation qui lui avait 

été faite par le Maire le 22 juin 2013 de libérer, à compter du 13 juillet 2013, la propriété 

communale d’une surface de 48 ca sur laquelle est implanté une baraque et qu’il occupe à titre 

gracieux depuis son installation au village. 

 

Les intentions de la commune consistent à reprendre la libre disposition de son bien quel 

que soit l’usage qu’elle envisage d’en faire. 

Dans cette perspective, le Conseil Municipal, s’est prononcé, en toute connaissance de 

cause, sur la dénonciation d’occupation de la propriété communale emportant par voie de 

conséquence, la libération des lieux à compter du 19 octobre 2013 par M. et Mme WUY. 
 

Déconstruction de cette baraque rue du Passage 

 

La baraque communale située sur la parcelle est en zone de crue ; de ce fait et en raison de 

son état de dégradation avancée, elle n’est pas en mesure d’être affectée à un usage communal 

durable et elle constitue un « obstacle » totalement inesthétique sur la rive du Doubs. 
Prenant acte du permis de démolir délivré le 4 juillet  2013, le Conseil Municipal, a décidé de 

faire engager la déconstruction de ce bâtiment. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Baraque Communale ! 
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TOUT AUGMENTE ?  
 
 

Dans une période troublée ou les débats publics sur la fiscalité nationale sont très animés tandis 

que le niveau de TVA sur de nombreux produits ou services va augmenter dès le premier janvier 

2014, le Conseil Municipal a décidé d’apporter quelques contreparties aux citoyens d’Avanne-

Aveney : 

 Une baisse de la part communale sur la vente d’eau potable au 1er janvier 2014, 

 Une baisse de la part communale sur la vente de l’assainissement au 1er janvier 

2014, 

 La suppression de la taxe communale sur la consommation d’électricité au 1er janvier 

2015 

 

1) Évolution de la part communale sur la vente d’eau potable en 2014 sur le secteur 

d’Avanne :  

 

Sur le secteur d’Avanne, la commune est propriétaire du réseau et elle confie la gestion de 

ce réseau, ainsi que la relation client, au fermier Gaz et Eaux. 

La part communale, appelée « taxe communale » sur la facture transmise à chaque ménage, 

à pour but d’abonder le budget eau de la commune afin de couvrir tous les travaux 

d’investissement ou de renouvellement à réaliser sur le réseau. Dans ce contexte, trois 

remarques s’imposent : 

- A compter de l’année 2013, la dette du budget « eau » est éteinte. 
- Au cours des années précédentes, dans le cadre des obligations de constitution 

de réserve d’amortissement pour préparer le renouvellement futur du réseau, 

des réserves ont été capitalisées de manière suffisante pour envisager, à terme, 

des opérations de renouvellement éventuels de réseau. 
- Aucune installation de réseau n’est programmée dans les deux prochaines 

années. 

Ainsi la part communale perçue sur chaque m³ d’eau va évoluer ainsi :  

 de 0,217 €uros H.T. en 2013 à 0,117 €uros H.T. dès le 1er janvier 2014. 
 

2 ) Part communale sur la prestation d’assainissement des eaux usées en 2014 

 

Le service assainissement concerne l’ensemble des deux secteurs d’Avanne-Aveney. Les 

particularités actuelles de ce réseau peuvent se résumer ainsi : 
- Le montant de la dette du budget assainissement se réduit rapidement. 
- Les excédents collectés au cours des années précédentes, au titre de l’amortissement, 

permettraient, sans difficulté, d’assumer des renouvellements éventuels d’installations. 
- Aucun projet de création de réseau nouveau n’est programmé au cours des deux 

prochaines années. 
- On doit rappeler que la part communale a aussi pour objectif principal de financer le cout 

du traitement des effluents, délégué à la ville de Besançon et l’entretien de la station de 

refoulement principale et tous les frais y afférents. 

Ainsi la part communale perçue par la commune va évoluer ainsi :  

 de 1,37 €uros H.T. par m³ en 2013 à 1,17 €uros H.T. dès le 1er janvier 2014. 
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3 ) Evolution de la taxe communale sur la vente d’électricité 

 

Depuis plus d’une vingtaine d’années, la facture d’électricité réglée par chaque famille 

intègre le paiement d’une taxe municipale évaluée à 5 % du montant de la facture de 

consommation d’électricité.  
 
Récemment après de très nombreux débats, le Syndicat Départemental d’Electricité du 

Doubs a fixé le taux de la taxe communale pour les communes de moins de 2000 habitants, à la 

valeur « zéro ». 
 
En ce qui concerne la commune d’Avanne-Aveney, il apparait que le réseau d’éclairage public 

a été totalement reconstruit au cours des dernières années et qu’aucun projet d’extension de 

réseau basse tension n’est constitué. 
 
En conséquence, décision a été prise de ramener le taux de la taxe communale d’électricité 

à une valeur « nulle » permettant ainsi à chaque foyer d’alléger sa facture d’environ 5% sur la 

consommation électrique, sachant qu’au regard des délais réglementaires cette suppression de la 

part communale sur l’électricité ne prendra effet qu’au 1er janvier 2015. 
 

 

ACHÈVEMENT DE TRAVAUX 

 

Désormais ces chantiers sont achevés :  

 Couvertines au cimetière, 

 Îlot et trottoirs rue du Cerisier, 

 Espace public rue de l’Abondance, 

 « Ecluse » Grande Rue, 

 Enrobés de voirie, 

 Eclairage public, 

 Plafond acrobatique Salle Polyvalente, 

 Chemin piétonnier rue des Chaseaux 
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TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES  
 

 

Si la mise en place de bassins d’orage dans le bassin versant du Vallon a permis de 

sécuriser les effets des ruissellements, tel qu’observés au cours du mois de juin 2009, il restait 

à résorber un dysfonctionnement des réseaux à proximité du rond point du vallon et de la rue des 

Griottes. 

Il apparaît qu’une anomalie dans l’architecture des canalisations d’évacuation d’eaux 

pluviales du secteur à proximité du Rond point, constitue un obstacle au bon écoulement des eaux 

en période d’orage : sous l’effet d’un coude à l’équerre et du sous dimensionnement d’une conduite 

ancienne sur une longueur de quelques dizaines de mètres, le réseau « monte en pression » 

facilement et les avaloirs situés en bordure de voirie refoulent les eaux de ruissellement et 

créent des nuisances dans quelques habitations situées en contrebas de la chaussée. 

 

Après mise en concurrence, la société ACCOBAT a été mandatée pour exécuter ce 

chantier avant l’hiver. Une information détaillée sera diffusée aux riverains en temps utile en ce 

qui concerne les contraintes du chantier et les dispositions à prendre 
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HABITAT : ÉVOLUTION DES AIDES A L’INVESTISSEMENT  
 

 

La loi de finances pour 2013 a créé un nouveau dispositif d’aide à l’investissement locatif 

intermédiaire, dite loi « DUFLOT ». Le bénéfice de l’avantage fiscal instauré par ce dispositif est 

soumis à une contrepartie sociale : l’investisseur  s’engage à louer son bien à un loyer inférieur au 

prix de marché et à des ménages aux ressources « intermédiaires ». 

Au titre de l’évolution réglementaire concernant l’aide fiscale à l’investissement locatif 

intermédiaire, la commune avait sollicité l’agrément des services de l’état au même titre que les 

communes d’École-Valentin, Miserey-Salines, Pouilley les Vignes, Serre les Sapins et Thise. Le 

Préfet, dans le cadre d’un arrêté du 25 juillet 2013, a décidé d’accorder son agrément pour 

l’application de ce dispositif sur la commune d’Avanne-Aveney. 

 

Cette décision va favoriser la création d’un parc locatif intermédiaire dont le prix des 

loyers pourra être sensiblement inférieur au loyer pratiqué dans le parc privé, constituant ainsi 

une réponse à la demande de nombreuses personnes qui souhaitent disposer d’une solution 

intermédiaire, entre le parc social et le parc privé. 

 

Entre contrepartie, les investisseurs, qu’ils soient particuliers ou organismes, vont 

bénéficier d’avantages fiscaux appréciables. 

 

Ainsi, la valeur locative du plafond pour cet habitat est fixée à 8,16 € par m². 

 

Ainsi, à l’image des lois « BESSON » et SCELLIER », cette disposition réglementaire 

applicable dans la commune d’Avanne-Aveney va permettre la construction d’habitat locatif 

« intermédiaire », objet d’une très forte demande actuellement. 

Ce dispositif, qui offre un avantage fiscal spécifique, est naturellement destiné à mobiliser 

les investisseurs privés pour la construction d’habitat locatif. 
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LE PLATEAU SPORTIF DU VILLAGE : UN ÉQUIPEMENT AU SERVICE DES 

ASSOCIATIONS SPORTIVES ET DES JEUNES 
 

Après quatorze mois d’un chantier complexe, tous les équipements du plateau sportif sont 

dorénavant mis à disposition des usagers : 

 Les enfants de l’école de foot, 

 Les séniors du club de foot, 

 Les vétérans du club de foot, 

 Les élèves scolarisés à l’école (sport scolaire), 

 Les enfants accueillis en périscolaire (réforme des rythmes scolaires),  

 Les enfants du centre de loisirs communal (pendant les vacances). 

Fidèles à notre réputation nationale d’éternels insatisfaits, certains s’interrogent encore 

aujourd’hui :  

 pourquoi certaines entreprises n’ont pas respecté le planning et donc allongé la 

durée du chantier ? 

 pourquoi investir autant d’argent dans un équipement qui ne concerne que 

quelques usagers ? 

 pourquoi démolir les anciens bâtiments hors normes et insalubres ? 

 pourquoi réaliser des bâtiments respectueux de toutes les normes en vigueur au 

risque d’en accroître le coût ? 

Que penser d’un village qui refuserait d’offrir aux plus jeunes les infrastructures 

indispensables de la vie associative et sportive, scolaire et périscolaire, cadre de rencontre, de 

partage, d’apprentissage du vivre ensemble, ciment de notre société ? 

 

Pour mémoire, l’ensemble des travaux engagés par la commune sur ce chantier se résume 

ainsi :  

 Remplacement de la totalité des filets pare-ballons sur les 3 terrains, 

 Enfouissement du réseau d’alimentation des projecteurs des terrains, 

 Reconstruction complète des éclairages des terrains et des armoires électriques, 

 Reprofilage du terrain engazonné, 

 Remplacement de la main courante du terrain engazonné, 

 Création d’une main courante entre les deux terrains stabilisés, 

 Déconstruction des bâtiments anciens, 

 Reconstruction d’une assise profonde au sol avant reconstruction 

 Construction des nouveaux bâtiments  

 Equipement complet des bâtiments en mobilier et en moyens de vidéo-projection. 
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À l’occasion de la cérémonie d’inauguration anticipée du samedi 31 août 2013, les nombreux 

visiteurs, habitants du village ou invités extérieurs, ont apprécié la réalisation communale, tant 

sous ses aspects fonctionnels que pour son esthétique. 
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MISE À DISPOSITION DES BATIMENTS DU PLATEAU SPORTIF  
 

À l’occasion d’une réunion organisée sur place, le samedi 30 novembre, les responsables du 

Club du Foot, les animateurs, les représentants des seniors, des vétérans de l’école de foot des 

jeunes ont pris possession officiellement des nouveaux locaux. 

Dans un premier temps, les élus communaux et les membres du club ont évoqué toutes les 

procédures, consignes et mode d’emploi des divers équipements mis en service. 

Un débat s’est organisé pour évoquer tous les termes de la convention qui définit 

dorénavant les conditions d’utilisation des locaux par une association. 

À cette occasion, chacun s’est félicité de la réussite de l’école du foot des jeunes, qui s’est 

vue renouveler sa labellisation par les instances « footballistiques » officielles pour l’année 2013-

2014. 

 

Enfin, mandaté par ses pairs, le Président du Club, Gérard BARROIS a signé avec le Maire 

la convention qui formalisera dorénavant le cadre de mise à disposition des locaux et 

équipements. 
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Les dépenses prises en charge par la commune pour le foot (hors construction) : 

 Entretien – réparation des bâtiments et des abords, 

 Eclairage – électricité – eau, 

 Chauffage gaz, 

 Assurances et sécurité, 

 Tontes du terrain, 

 Salaire d’un animateur pour l’école « jeunes ». 
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AMÉNAGEMENT DU PARKING DU STADE  
 

 

Ce parking, mis en service à l’été 2007, est constitué d’une bande de roulement en enrobé, 

tandis que les espaces de stationnement ont été aménagés avec un revêtement stabilisé, afin de 

permettre l’infiltration des eaux pluviales, en conformité avec les attentes des services de l’Etat. 

 

Chacun a pu constater qu’en période nocturne quelques usagers indésirables s’engagent 

dans des rodéos automobiles à l’intérieur du parking. De ce fait, des ornières profondes se sont 

creusées dans le revêtement stabilisé (présence de flaques d’eau et apparition, après décapage, 

du tout venant constituant le support). 

 

En conséquence, il a été décidé de remettre en état l’ensemble de la surface stabilisée 

avec dépôt d’un lit de sable, compactage et mise en place d’un liant à la chaux sur environ un quart 

de la surface. En complément il s’avère nécessaire de faire installer une barrière en bois 

séparant les deux alignements de stationnement afin de canaliser la circulation à l’intérieur du 

parking sur la voirie prévue à cet effet et mettre fin à ces rodéos ... 

 

En complément, il est nécessaire de réaliser l’approvisionnement en sable de Bourgogne 

identique à l’existant. Naturellement, une réserve de sable de quelques m³ sera constituée pour 

assurer l’entretien du parking et de la place. 

 

Ces travaux sont confiés à la Société Albizzia, qui avait aménagé ce parking en 2007. 
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UN COMPLEXE POLYVALENT AU VILLAGE :                                          

UN CHANTIER DE LONGUE HALEINE 
 

 

Ce chantier va certainement constituer le plus gros projet jamais engagé par la commune à 

terme. 

Naturellement, son élaboration est complexe et requiert des étapes nombreuses qui vont 

allonger les délais de mise à exécution. 

Aujourd’hui, chaque citoyen est convaincu de la nécessité de faire aboutir ce projet 

indispensable à la vie associative et au « vivre ensemble » dans notre village ; y adjoindre un 

projet de nouveau cimetière est incontournable. 

Si certains utopistes espèrent qu’un jour prochain l’agglomération, le département, la ville 

ou l’État pourraient offrir un complexe polyvalent au village, on doit raisonnablement admettre 

que dans le contexte budgétaire actuel, c’est le village seul qui doit prendre en charge sa 

destinée … 

Actuellement, plusieurs étapes sont largement validées. Ainsi, le cahier des charges du 

projet a fait l’objet d’un large consensus en commission municipales et dans la population. 

 

De même, l’avant projet sommaire présenté et amendé en commission, puis diffusé dans les 

bulletins municipaux successifs, a reçu un bon accueil des citoyens qui s’approprient 

progressivement le projet élaboré par la municipalité. 

 

Au cours de l’été 2013, le bureau d’études Sciences Environnement a réalisé, à la demande 

de la Commune, les études de sol et environnementales sur le périmètre du projet. 

 

Dès l’automne, la commune a fait réaliser une évaluation détaillée des valeurs des terrains 

à acquérir par les services de « France Domaines ». 

L’établissement Public Foncier Départemental a reçu mission de proposer des offres 

d’achats « à l’amiable » aux propriétaires (EPFD). 

Naturellement, selon l’usage réglementaire, l’EPFD va assister la commune dans la 

préparation du dossier de demande de Déclaration d’Utilité Publique (DUP). 

 

Conjointement, la commune doit engager une procédure de révision du PLU afin de le 

mettre en conformité avec le projet et par ailleurs le mettre en cohérence avec le SCOT 

nouveau. 

C’est donc à l’issue de toutes ces étapes de procédure que le chantier verra sa 

concrétisation.  

Cela va requérir détermination et patience aussi bien pour les élus que pour les citoyens. 
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LES SERVICES NUMÉRIQUES MUNICIPAUX  
 

Si les derniers sondages rappellent que les Français sont favorables aux développements 

de services numériques municipaux, on doit admettre que les ressources mises en œuvre dès à 

présent au village sont variées et complètes : 

- Un réseau informatique à l’école avec 20 postes de travail, copieur numérique et 

accès internet depuis 13 ans ! 

- Un réseau similaire en mairie et bibliothèque avec 9 postes de travail, copieur 

numérique, …,  

- Un réseau internet sur « box » dans les salles de cure et dans les salles du plateau 

sportif, 

- Un dispositif de vidéo protection numérique avec 11 caméras connectées à un 

serveur d’archivage à disposition des forces de Gendarmerie depuis plus d’une 

année. 

- Deux afficheurs lumineux pilotés à partir du réseau informatique de Mairie. 

- Des systèmes de gestion des droits d’accès par badge RFiD sur les principaux 

bâtiments publics : Mairie, Ecoles, bâtiments du plateau sportif. 

- Un système de télé relevage des compteurs d’eau, alertes fuites et consultation 

index-paiement en ligne. 

- Un système de télé relevage des compteurs de gaz, consultation index et paiement 

en ligne en préparation. 

- Un site internet communal : formalités administratives, vie communale, bulletin 

municipaux et compte-rendus du conseil municipal sur plus de 11 années,  

- Un système de réservation « en ligne » des services périscolaires (cantine et 

garderie) avec suivi des facturations détaillées et paiement en ligne, depuis 

septembre 2012. Avanne-Aveney étant à ce jour la seule commune de 

l’Agglomération à offrir ce service aux familles (idem pour les centres de loisirs 

des vacances). 

- Une procédure de télétransmissions des ordres de paiement entre la mairie et la 

perception opérant depuis plusieurs années et, prochainement la dématérialisation 

complète des envois comptables, 

- L’installation de deux systèmes de vidéo projection dans les salles de réunion : 

Mairie et plateau sportif. 

- La télésurveillance de 5 stations de refoulement des eaux usées du village. 

- La téléalarme et télé intervention sur les bâtiments communaux : Base nautique, 

plateau sportif, mairie et écoles, … 

- Régulation par automate des systèmes de chauffage et ventilation des bâtiments : 

mairie, école, plateau sportif 

- Suivi du compte des déchets ménagers : pesées, levées, facture, simulation et 

paiement en ligne 

- Dégroupage ADSL avec Free et tirage de gaines en préparation pour le très haut 

débit par fibre optique. 

 

Si de nombreux services mis en place sont directement accessibles aux citoyens du village, 

une part non négligeable de ces systèmes a pour objectif d’améliorer et contrôler le bon 

fonctionnement des équipements publics, d’améliorer la réactivité en situation de panne, de 

réduire les consommations d’énergies et de favoriser la diffusion de l’information. 
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ÉCRITS ET CHUCHOTEMENTS ! 
 

 

 L’accès à la rue René Paillard pour les usagers de la « côte du Comice » en provenance de 

Beure, a été supprimé par la municipalité pour assurer le confort d’un riverain ? 

 Suite au début de l’effondrement des empierrements qui supportent la chaussée de la 

route Nationale (RN83), les services de la DIR (direction interdépartementale des 

routes) ont imposé la fermeture de la voie communale et mis en place des bâches et des 

renforts de protection pendant une période d’observation avant décision de travaux. 

 

 La commune a confié à l’EPFD (établissement public foncier départemental) la mission 

d’achat des terrains nécessaires à la création du futur complexe polyvalent et du 

cimetière sur la base de prix d’achat qui vont spolier ces propriétaires vendeurs ? 

 En France, lorsqu’une collectivité engage des achats de terrains ou de bâtiments, la loi 

décide que le prix offert aux vendeurs est défini par les services de l’État, France 

Domaine. Le Préfet à mission de « casser » tout vente qui ne respecte pas ce principe. En 

cas d’expropriation c’est le juge qui fixe le prix d’acquisition. 

 

 La réforme des Rythmes scolaires ne s’appliquera pas à la rentrée scolaire de septembre 

2014 dans l’école du village car la plupart des enseignants n’y sont pas favorables et les 

parents parfois interrogatifs ? 

Lorsqu’un gouvernement promulgue une loi, chacun imagine, naturellement, que les 

fonctionnaires sous son autorité vont s’attacher à la mettre en œuvre et que les élus de 

terrain, maires et conseillers municipaux, apporteront leur contribution locale en 

cohérence avec la loi. C’est pourquoi, le Conseil Municipal, en concertation avec les 

responsables des parents et l’inspection académique, a décidé de tout mettre en œuvre 

pour assurer la réussite de cette réforme, avec une organisation optimisée et une offre 

périscolaire adaptée. 

 

 La taxe foncière communale a augmenté fortement au village depuis 2008, car cela est 

écrit dans un journal mensuel ? 

Il suffit de consulter les comptes rendus de Conseil Municipal sur internet pour restituer 

la réalité ! 

 En 2005 le taux de la taxe foncière sur la commune était de 22,05% 

 En 2013 le taux de la taxe foncière sur la commune est toujours de 22,05%, 

 En 2005 le taux de la taxe d’habitation communale était de 12,07% 

 En 2005 le taux de la taxe d’habitation communale est toujours de 12,07% 

 

 Est-il vrai qu’un citoyen qui se déclare « désintéresser » et « soucieux de l’intérêt 

général » est à l’origine directe ou indirecte d’environ dix recours en justice à l’encontre 

de la commune, dont trois depuis l’été 2013 ? 

S’il faut convenir que le bilan est exact on pourrait imaginer que cette abondance de 

recours à l’encontre de la commune intègre quelques motivations d’intérêt personnel ! 
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SIGNALÉTIQUE AU VILLAGE 
 

 

 

I) Le fléchage des activités professionnelles : 

La municipalité d’Avanne-Aveney a décidé d’installer un fléchage des activités 

professionnelles dont les locaux sont situés sur la commune. 

Un panneau-guide sera implanté près du premier arrêt de bus que l’on rencontre en venant 

de Besançon, par la rue des Cerisiers : celui qui est situé en face du centre Jacques Weinman. 

Sur ce panneau, apparaîtront :  

 D’une part le plan du village, avec des « gommettes » numérotées pour localiser les 

activités, 

 D’autre part, la liste des activités numérotées. 

 

En complément de ce panneau, placé à l’entrée du village, des fléchages de proximité 

permettront de guider les visiteurs. 

 

Un courrier a été adressé à tous les professionnels implantés au village dont la municipalité 

a connaissance. 

 

Si vous êtes concernés mais n’avez pas reçu ce courrier, nous vous prions de contacter, 

d’urgence le secrétariat de mairie, et lui indiquer, pour votre activité :  

 L’Activité professionnelle exercée, 

 Le Libellé exact que vous aimeriez faire apparaître,  

 Le numéro de téléphone, 

 L’adresse mail,  

 L’adresse du site internet éventuel et son QR-code. 

 

Les activités professionnelles et de service concernées : 

 Entreprises, 

 Artisans, 

 Commerçants 

 Services de santé  

 Services à la personne 

 Conseil – Études  

 Services publics 

 

II) Les plans du village et la signalétique « Nature » : 

En complément les 4 panneaux d’information existants vont intégrer les données suivantes : 

- Plan de village réactualisé, 

- Plan plus vaste intégrant les circuits piétons et VTT, 

- Localisation des éléments de patrimoine naturel à proximité du village 
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CRÉMATORIUM : MISE AUX NORMES DES SYSTÈMES                     

DE TRAITEMENT DES FUMÉES 
 

I. La Création d’un crématorium communal :  

 

En 1998, la commune a décidé la création d’un crématorium dont la réalisation et la gestion 

ont été déléguées à la « SA Pompes Funèbres d’Avanne SFC », dans le cadre d’un contrat de 

délégation du service public pour une période de 20 années. 
 
La construction et les équipements du Crématorium ont été réalisés et pris en charge par 

la SA Pompes Funèbres d’Avanne sur un terrain lui appartenant. 
 
A l’expiration de cette période de 20 années, la Commune d’Avanne-Aveney deviendra 

propriétaire du terrain, du bâtiment et de l’ensemble des équipements financés par le 

Délégataire dans le cadre de la convention, sans indemnité ni remboursement de frais quelconque 

de part et d’autre. 
 
Ainsi pendant la période de délégation de service public de 20 années à l’issue d’une mise en 

service au 1er avril 2000, le délégataire aura investi environ 752.000 € pour financer le terrain, le 

bâtiment, les parkings et les installations techniques dont la commune deviendra propriétaire à 

l’expiration de cette période. 
 
En parallèle, le délégataire verse à la commune une taxe de crémation pour chaque acte 

réalisé suivant un tarif et une clé d’actualisation définie dans la convention signée en 1998. 
 

II. Les Nouvelles Contraintes Environnementales réglementaires :  

 
Une contrainte réglementaire nouvelle impose la mise en place d’un nouveau système de 

traitement des fumées qui doit être opérationnel avant février 2018. Il apparait que l’estimation 

des travaux à engager par le délégataire d’environ, 530.000 €uros H.T., constitue une charge 

lourde et qui ne peut être amortie que par une augmentation très importante du tarif de vente de 

crémation aux familles. 
 
En conséquence et conformément à la réglementation, le délégataire a transmis à la 

commune une demande ayant pour objectif de proroger la durée de délégation de service public, 

afin de lui permettre d’amortir ce nouvel équipement sans créer une distorsion tarifaire qui 

constituerait une augmentation de prix manifestement excessive dans un contexte commercial 

concurrentiel. 
 
Ainsi, la commission communale de délégation de service public a été convoquée le jeudi 17 

octobre 2013 pour étudier le dossier et présenter une proposition après avoir analysé trois 

simulations budgétaires. 
 
Les trois simulations, établies sur la base de 3 hypothèses de durée de prorogation de la 

DSP, ont pris en compte les données suivantes : 
 
- Le prix actuel de la crémation. 
- Le montant de l’amortissement annuel de l’investissement nouveau du dispositif de 

traitement des fumées et ses frais de financement. 



 

Décembre 2013 28 

- Le surcoût de fonctionnement de la nouvelle ligne de traitement des fumées : contrats de 

maintenance, additifs, surconsommation de gaz et d’électricité. 
- L’estimation de l’incidence de ces dépenses nouvelles imposées par le législateur sur le 

tarif de crémation futur et de la compétitivité du crématorium communal par rapport à ses 

concurrents directs. 
- L’actualisation des coûts du chantier entre 2013 et la date de la fin des travaux. 
 
Cette analyse s’est réalisée en application de l’article L 1411-2 du code général des 

collectivités territoriales modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 article 85 qui prévoit : 

« lorsque le délégataire est contraint, à la demande du délégant, de réaliser des investissements 

matériels non prévus au contrat initial de nature à modifier l’économie générale de la délégation 

et qui ne pourraient être amortis pendant la durée de la convention restant à courir que par une 

augmentation de prix manifestement excessive »……la durée de la délégation de service peut être 

prolongée. 
 

III. La Définition d’un Avenant au Contrat de Délégation de Service Public :  

 
Le service public communal de crémation étant assuré par délégation de service public, et 

la convention de délégation de service public du 2 juillet 1998 étant établie pour une durée de 20 

ans à partir de la mise en service en date du 1er avril 2000 avec la société Pompes Funèbres 

d’Avanne, la société Pompes funèbres d’Avanne a obligation d’installer une ligne de filtration, afin 

de se mettre en conformité avec les nouvelles normes européennes avant le 16 février 2018 pour 

un montant estimé à 530.400 € (valeur 2013). 
Cette mise en conformité s’inscrit dans l’option du contrat, l’article 9 du cahier des 

charges annexé à la convention de délégation de service public pour la construction et la gestion 

d’un crématorium au village, 
La société Pompes Funèbres d’Avanne ayant sollicité la prorogation de la durée de la 

convention actuelle afin de maitriser l’augmentation des tarifs de crémation destinée à financer 

les coûts d’investissement et de fonctionnement résultant de la mise en service de la nouvelle 

ligne de filtration des fumées, car une telle augmentation ne peut pas s’inscrire dans la formule 

de révision prévue par l’article 12 du cahier des charges annexé à la convention. 
 

IV. La Décision Communale :  

Cette mise en conformité s’inscrit en concordance avec l’article 23 du cahier des charges 

annexé à la convention de délégation de service public pour la construction et la gestion d’un 

crématorium, 
La commission, unanime, a retenu l’option qui consiste à proroger de 8 années la durée de la 

DSP actuelle. 
Le Conseil Municipal, a décidé d’entériner cette décision autorisant la prorogation de 8 

années de l’actuelle DSP, 
La société de Pompes Funèbres d’Avanne a charge d’obtenir les autorisations nécessaires 

avant le début des travaux afin que la mise en service du nouveau dispositif de filtration se 

réalise, avant le 16 février 2018. 
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TOUR DE FRANCE 2014 

 

 
Chacun a conservé le souvenir précis d’une superbe journée ensoleillée, début juillet 2012 

très animée par le passage de la caravane du tour en ouverture d’une course contre la montre 

dans les rues du village. 

Si cette fête populaire au cœur du village avait apporté quelques contraintes aux riverains, 

elle a constituée un évènement qui restera gravé dans les mémoires. 

Déjà en 2004, une célèbre étape contre la montre avait emprunté le territoire communal 

au niveau de la côte du Comice. 

En date du mercredi 16 juillet 2014, une étape en ligne va prendre son départ à Besançon 

pour ensuite traverser le village d’Avanne-Aveney : une excellente nouvelle que chacun 

appréciera. L’étape se déroulera en direction de Oyonnax.  

Naturellement les détails de l’organisation de cette journée du 16 juillet et les contraintes 

techniques du parcours détaillé sont encore en cours de finalisation entre les instances 

territoriales, les services de l’État et l’organisateur de la course (ASO). 

 

Au vu de l’avancement actuel du projet on peut aujourd’hui affirmer que la commune 

d’Avanne-Aveney, va bénéficier, dans cette étape d’un évènement tout particulier et assez 

exceptionnel. 
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TÉLÉRELEVAGE DES COMPTEURS DE GAZ 
 

 

GRDF, en charge des réseaux d’approvisionnement en gaz de ville pour les particuliers, 

souhaite faire évoluer les solutions qui permettent de relever les index des compteurs de gaz 

situés en limite de propriété chez ses clients. 

Cette démarche, déjà engagée chez les abonnés « gros clients », va concerner 

prochainement toutes les familles abonnées au gaz. 

Ainsi, chaque compteur de gaz actuellement en place sera doté d’un système de relevé 

automatique de l’index et de transmission périodique de ces informations vers un centre de 

traitement informatisé. 

Cette nouvelle organisation va naturellement faire disparaître les factures établies sur la 

base de consommation estimée lorsque l’agent n’a pas réalisé le relevé. Cela a aussi pour objectif 

de limiter les erreurs manuelles dans ces relevés. 

Le principe mis en œuvre est similaire à celui mis en place pour la télétransmission des 

consommations d’eau potable sur le secteur d’Avanne. 

Un petit boîtier est apposé sur le compteur existant par GRDF : le boîtier récupère l’index 

affiché sur le compteur et transmet cette information, plusieurs fois chaque semaine sous forme 

d’une brève transmission radio. L’énergie nécessaire est fournie par une batterie interne dont la 

durée de vie est estimée à plus de dix années. 

 

En complément, GRDF doit disposer de quelques sites de réception destinés à collecter les 

informations diffusées par les compteurs : un module constitué d’une antenne de réception sur 

chaque grand quartier du village, couplé avec un boitier de téléphonie GSM qui va transmettre 

ces données collectées et regroupées en « paquets » vers un site centralisé par région. 

Ainsi, la commune va autoriser GRDF à implanter deux à trois systèmes de collecte sur des 

bâtiments ou infrastructures communales situées sur des points « hauts » du village, opération 

réalisée dans le cadre d’une convention. 

Le coût du déploiement de ces équipements sera pris en charge par GRDF et sera financé 

par les économies résultant de la suppression de la prestation de relevage manuel. 

 

À terme, chaque usager disposera d’un accès personnel sécurisé sur Internet pour suivre 

ses consommations, un outil original pour augmenter les initiatives individuelles dans la maîtrise 

de l’énergie et les dépenses de chauffage. 
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LES RENDEZ-VOUS DE JANVIER 2014 … 
 

 

 

 

Le samedi 11 janvier 2014 à 11h30, en Mairie 
 

Tous les habitants sont invités à fêter la nouvelle année autour du verre de l’amitié  

 

 

 

 

 

Le vendredi 17 janvier 2014 à 19h00, salle de Réunion du Plateau Sportif 
 

Les Jeunes sont invités à partager la galette des rois suivie d’une séance de cinéma 

 

 

 

 

 

Le samedi 18 janvier 2014 à 12h00, la « Belle Époque » 
 

Les Aînés du village sont invités pour le repas et l’après-midi dansant. 

(Une invitation individuelle sera adressée à chacun) 

 

 

 

 

 

Le mardi 21 janvier 2014 à 18h00, salle de réunion du plateau sportif 
 

Les Délégués des Parents au conseil d’école sont invités à participer à une nouvelle 

réunion de travail concernant l’aménagement du futur dispositif périscolaire associé à 

la réforme des Rythmes Scolaires 

 

 

 

 

 

 Le samedi 25 janvier 2014 à 10h30, Plateau Sportif 
 

Une visite des Bâtiments du Plateau Sportif est proposée à tous les habitants : rendez-

vous sur place. 
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2014 ELECTIONS MUNICIPALES : DE NOUVELLES RÈGLES 
 

Les scrutins municipaux seront organisés les dimanches 23 et 30 mars 2014. 

De nouvelles règles d’organisation s’appliquent désormais dans les scrutins. 

 

1) La réforme en Bref :  

Pour la commune d’Avanne-Aveney, avec sa population de 2 400 habitants, est directement 

concernée par une réforme principale instituée dans les communes de 1 000 à 3 500 : 

 Des candidatures sous forme de listes bloquées complètes (19 noms pour Avanne-

Aveney), 

 Un panachage désormais interdit, 

 Des listes paritaires Homme - Femme, 

 Des listes classées avec alternat Homme – Femme, 

 Des listes déposées en Préfecture, 

 Des listes municipales avec un volet pour le fléchage des Délégués Communautaires, 

 Un scrutin avec prime majoritaire à la liste arrivée en tête 

 

2) Le Regard de la Presse :  

C’est donc une petite révolution : un scrutin de liste jusqu’ici réservé aux communes de 
3 500 habitants s’appliquera dès 1 000 habitants.  
La fin du panachage : 
Jusqu’ici, les électeurs des communes de 1 000 habitants pouvaient panacher lors des 
élections municipales. C'est-à-dire biffer ou ajouter des noms. C’est fini ; la loi du 17 mai 
2013, a changé la donne. Désormais les villes de cette taille sont soumises au scrutin de 
liste comme leurs homologues de 3 500 habitants et plus. 
Reste l’autre nouveauté : la parité. La loi rappelle que doivent être proposées des listes 
paritaires avec autant de femmes que d’hommes. 
 

Comment ça marche ? 
Lors des prochaines élections municipales de 2014, les élus des communes de plus de 1 000 
habitants le seront au scrutin proportionnel, de liste, à deux tours avec prime majoritaire 
accordée à la liste arrivée en tête (art. L260 s. du code électoral). Les listes doivent être 
complètes, sans modification de l’ordre de présentation. 
 
Intercommunalité, suffrage direct: la loi instaure aussi de nouvelles règles pour l’élection 
des conseillers communautaires. 
C’est une autre première : en mars prochain les électeurs des communes de 1 000 habitants 
et plus désigneront directement leurs élus au conseil communautaire. Sur chaque bulletin, il 
y aura en face de la liste des candidats au conseil municipal, la liste des candidats au 
conseil communautaire (attention, la moindre rature entrainera la nullité de l’ensemble du 
bulletin). Les structures intercommunales qui ont vu leurs compétences croître au fil des 
ans ont droit à présent au suffrage direct. 

Pour la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, l’équilibre trouvé au 
moment de la naissance de la structure intercommunale - et censé apaiser les craintes des 
villages face à la « grande » ville – n’est pas remis en question : les représentants des 
petites communes (soit environ 60 000 habitants) sont toujours majoritaires au sein de 
l’assemblée (60%) ;Besançon (120 000 habitants) ayant 40% des élus et la présidence.   
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Les maires devraient également être plus nombreux au sein du conseil de la CAGB. La loi 
prévoit en effet une certaine « automaticité ». Être élu local, c’est nécessairement avoir 
une implication locale et intercommunale. 
 
Organisation : C’est une autre nouveauté introduite par la loi du 17 mai 2013 :  
Dorénavant la déclaration de candidature est obligatoire. Cette règle « impacte » les 
futurs candidats évidemment : plus question en effet de se décider le jour même du 
scrutin : une personne qui ne se serait pas portée candidate en préfecture ou en sous-
préfecture ne peut plus être élue, et ce, même si des suffrages se sont portés sur son 
nom. Plusieurs dispositions ont d’ores et déjà été prises. La période de dépôts des 
candidatures, par exemple, est rallongée (trois semaines contre une seule semaine en 
2008) : elle débutera le 17 février et se terminera le 6 mars. 
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INFOS PRATIQUES … 
 
 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES 
 

 

Pour voter en 2014, chaque habitant devra être inscrit sur les listes électorales 

avant le 31 décembre 2013 à 12h, si ce n’est déjà fait. 

 

Cela concerne tous les nouveaux habitants de la commune et les jeunes atteignant 

l’âge de 18 ans (avant le 28 février 2014). Pour ces derniers, une inscription automatique 

est assurée, basée sur les données de l’INSEE. Toutefois, cette procédure ne 

fonctionne pas toujours parfaitement. 

 

Si vous avez 18 ans et que vous n’avez pas encore reçu d’avis d’inscription 

automatique sur les listes électorales, nous vous demandons de vous rendre en 

Mairie afin que vous puissiez réaliser votre inscription.  

 

 

 

 

 

RECENSEMENT MILITAIRE 

 

Vous allez avoir 16 ans ?  

Vous devez vous faire recenser 

Le recensement militaire est une démarche civique essentielle et obligatoire pour 

toutes les filles et garçons âgés de 16 ans. Le « parcours de la citoyenneté » comprend 

trois étapes :  

- la 1ère étant l’enseignement de la défense au collège, 

- la 2ème correspond au recensement, 

- la 3ème étant la journée d’Appel de Préparation à la Défense (JAPD) 

Vous devez vous rendre en Mairie muni de votre carte d’identité, d’un justificatif de 

domicile et du livret de famille des parents. 

 

Vous avez plus de 16 ans et vous n’êtes pas recensé ? N’attendez pas ! Présentez-
vous en mairie le plus tôt possible afin de régulariser votre situation. 

 

Cette démarche gratuite est nécessaire pour pouvoir s’inscrire au 

baccalauréat, au permis de conduire, aux concours de l’État, etc… 
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LA JEUNESSE AU VILLAGE … 
 

 

LES OFFRES DE LOISIRS JEUNES 
 

 

1- Sortie Europapark :  

A l’image des actions engagées au cours des deux précédentes années, une journée à 

« Europapark » a été proposée aux adolescents du village, le lundi 23 décembre 2013. 

 

Cette journée de loisirs était organisée avec un bus permettant d’accueillir 40 adolescents 

de 10 ans et plus, accompagnés de 4 animateurs diplômés et d’un responsable loisirs.  

La participation demandée à chaque jeune était d’environ 40 % du prix coutant, soit 25 

€uros, le reste étant pris en charge par le budget communal. 

 

2- Semaine de Ski :  
 

Le centre communal de loisirs a préparé un projet permettant d’accueillir 14 adolescents 

du village pour une semaine de ski dans les Alpes Suisses, du 1er au 8 mars 2014. La prestation 

offerte concerne le transport en bus, l’hébergement, la nourriture, les locations des matériels et 

les forfaits de ski, cela concerne aussi l’encadrement (un directeur et deux animateurs). 

L’organisation est similaire à celle de l’année dernière ; cependant l’accueil se fera dans un 

nouveau chalet situé, au pied des remontées, à Moléson sur Gruyères. 

Le budget prévisionnel de cette opération est d’environ 9.800 €uros,  

La commune offre cette opportunité aux jeunes du village sous forme d’une participation 

des familles de 300 €uros, soit environ 40 % du prix coutant. 

Ces deux opérations sont cofinancées par la CAF, dans le cadre du contrat enfance-

jeunesse établi entre la commune et la Caisse d’Allocations Familiales. 

Inscriptions en Mairie, contact : Cyril GAGLIONE  

Tel mairie: 03 81 41 11 36 ; Tel portable : 06 88 22 88 70 

Mail :  animateur-mairie.avanne-aveney@orange.fr 
 

3- Une salle des Jeunes (SDJ) :  

Rappel de la vocation de la SDJ : 

L’objectif de cette initiative est de permettre, dans un premier temps, aux jeunes de se 

rencontrer, de se retrouver entre amis, pour imaginer et prévoir des actions collectives durant 

leur « temps libre » (sorties, découverte d’activités sportives ou culturelles, mini camps, 

séjour…). 

Une salle d’accueil aménagée et adaptée aux adolescents est mise à disposition. Elle est  

située derrière la salle polyvalente. 

Services mis à disposition : 

Une salle de réunion, jeu vidéo sur WII et XBOX 360; accès Internet; jeu de fléchettes 

électronique; baby-foot; terrasse avec tennis de table. 

L’animateur communal coordonne ces activités de loisirs. 

Horaires d’ouverture : Le mercredi de 14h30 à 19h00  

mailto:animateur-mairie.avanne-aveney@orange.fr
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Calendrier des dates et périodes pour l’année 2014 

 
 

 

VACANCES DE PÂQUES 

(1 semaine) 

 

VACANCES D’ETE 

JUILLET (3 semaines) 

 

VACANCES D’ETE 

AOÛT (2 semaines) 

 

VACANCES DE LA 

TOUSSAINT (1 semaine) 

Du lundi 28 avril 

au 

vendredi 02 mai 

(sauf le 1er mai férié) 

Du lundi 07 juillet 

au 

vendredi 25 juillet 

Du lundi 18 août 

au 

vendredi 29 août 

Du lundi 20 octobre 

au 

vendredi 24 octobre 

 

 

 

RECAPITULATIFS DES OFFRES DE LOISIRS POUR L’ANNÉE 2013 
 

Un centre de loisirs 5/12ans :  

Bilan des effectifs par périodes pour l’année 2013 : 

Pâques : Semaine 1 : 16 enfants «  Le réveil de la nature » 

Eté :  Semaine 1 : 30 enfants «Bleu comme l’eau»   

   Semaine 2 : 32 enfants «Prop’planet » 

   Semaine 3 : 28 enfants «Envie d’évasion » 

   Semaine 4 : 25 enfants «Saveurs du terroir » 

   Semaine 5 : 20 enfants «Avec le sport ton corps est plus fort  » 

Toussaint : semaine 1 : 20 enfants  «Les secrets de l’automne» 

 

 

 
Toussaint 2013 Parc de loisirs          

Dino Zoo à Charbonnières-les-Sapins 
 

Pour l’année 2013 nous avons accueillis 

171 enfants sur les différentes 

périodes. 

L’équipe d’animation vous remercie de 

la confiance que vous lui accordez et 

vous donne rendez-vous pour la 

nouvelle année !!! 

 

 

Un Séjour d’Été  en Haute-Savoie:  

La commune a offert la possibilité aux jeunes de partir en séjour dans un chalet à 

Morillon/Samoëns (Haute-Savoie). Les jeunes ont pu découvrir le milieu montagnard à travers des 

activités physiques de pleine nature (APPN) telles que la randonnée, l’accrobranche, la via 

ferrata, le rafting, l’hydro sppeed. Une montagne de sensation pour les 14 Ados du village et 

l’équipe encadrante mené par l’animateur communal qui ont partagé des moments privilégiés dans 

un cadre naturel exceptionnel. 
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EXPOSITION ARTISANALE D’ART 

 
 

Passion, mouvement, élégance caractérisent le 

style des artistes présents lors des deux journées 

culturelles du 23 et 24 novembre 2013, les 

nombreux visiteurs ont pu apprécier les multiples 

talents, dont vous avez un aperçu ... 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 



Conseil Municipal du 13 septembre 2013 

Décembre 2013 
38 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                             

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 SEPTEMBRE 2013 
 

L’an deux mille treize, le treize septembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Avanne-Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre 

TAILLARD. 

Présents :  Mme BINET I., M. AUBRY P., M. DELMOTTE L., Mmes ESSERT S., GERARD A., M. GUILLOT 

T., M . JOUFFROY B., M. LEMAIRE R., M. PARIS A., M. PERRIN Y., M. SARRAZIN P., M. TAILLARD 

J.P.  

 

Absent (es) Me SATORI M. A représentée par AUBRY P.  

  M. MARTIN R. représenté par M. PARIS A.  

Mme POUDEVIGNE S représentée par PERRIN Y. 

  Mme PEREIRA S. 
 

Secrétaire de Séance : M GUILLOT T 
 

 

 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

PLATEAU SPORTIF 

01 –. État d’avancement des bâtiments – Réception prochaine des travaux 

02 – Avenants au Marché de Travaux des Bâtiments 

03 –. Acquisition d’extincteurs 

04 – Remplacement de la dernière série de filets pare-ballons 

05 – Prorogation de la convention d’accueil sur le stade de Montferrand le Château 

TRAVAUX DE VOIRIE 

01 – Consultation pour assainissement d’eaux pluviales : choix du prestataire 

02 – Rénovation de voirie rue des Chaseaux : complément de prestation 

03 – Rénovation de voirie rue des Vergers : complément de travaux 

AMENAGEMENT D’ESPACE PUBLIC : RUE DU PASSAGE 

01–  Avis du service de la DDT (Etat) 

02 – Avis du service de l’ONEMA (Etat) 

03 – Recours en référé à l’encontre de la commune auprès du Tribunal Administratif 

04 – Jugement en procédure d’urgence suspensive 

05 – Défense de la commune pour préparer le jugement « au fond » 

06 – Déconstruction du bâtiment communal 

 

DIVERS 

01 – Salle Polyvalente d’Aveney : remplacement de chevrons et complément  d’isolation thermique 

02 – Groupe scolaire : mise en place de drapeaux sur la façade au titre de la loi du 8 juillet 2013 

03 – Contrat de supervision et pilotage des afficheurs lumineux 

04 – Prestation saisonnière de gardiennage d’espaces publics 

05 – Prise en charge communale du salaire des animateurs du Club de Tennis de Table 

06 – Obtention de l’agrément préfectoral pour le dispositif d’aide fiscal à l’investissement locatif intermédiaire : 

Avis du Conseil 

07 – Congé de maladie de personnels et remplacements : Information 

08 – Rentrée scolaire 2013 : Information 

09 – Subvention Syded 

10-Renouvellement luminaires éclairage public 
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I. PLATEAU SPORTIF 
 

I.1 – État d’avancement des bâtiments – Réception prochaine des travaux 
 

Quelques entreprises n’ont pas respecté le planning final du chantier, sans raison technique justifiée et 

malgré une météo exceptionnelle au cours de l’été. C’est plus particulièrement l’entreprise Floorcolor qui s’est 

distinguée puisqu’elle n’avait pas encore travaillé sur le site à la mi-août et qu’elle n’a toujours pas achevé son 

travail. 

En ce qui concerne les travaux de remise en forme du terrain et d’engazonnement des abords des 

bâtiments, les professionnels ont confirmé que seule la période de septembre permet de réaliser des plantations 

de qualité. 

 

En conséquence, à l’issue de la mise en place des mobiliers, de la configuration des équipements d’accès 

et de régulation d’éclairage, chauffage, ventilation, alarme, les équipements seront mis à disposition des 

associations fin octobre. 

À cette date, les bâtiments provisoires installés sur le terrain du basket seront déposés. 

 

I.2 – Avenants au Marché de Travaux des Bâtiments 

Délibération 2013/80 -: 

La commission s’est réunie en mairie d’Avanne Aveney en date du 13 Septembre 2013 afin d’étudier les 

avenants relatifs à la réhabilitation des bâtiments sportifs. 

Les membres de la commission, après analyse détaillée  ont retenu  à l’unanimité  les avenants suivants : 
 

Lots Entreprises Montant € 

HT 01 – Terrassement - VRD CUENOT 1 947.50 

02 – Gros-œuvre  TEXIA -4 553.51 

03 – Charpente métallique OBLIGER -3 410.00 

04 – Chauffage ventilation EIMI 524.00 

05 – Plomberie - Sanitaire EIMI 646.00 

06 – Électricité – Courants faibles BESAC ELEC 690.00 

07 – Étanchéité SFCA -1 431.20 

08 – Menuiseries extérieures ALU OBLIGER 3 856.00 

09 – Menuiseries extérieures METAL OBLIGER 0 

10 – Serrurerie REMY 0 

11 – Menuiseries intérieures CCM 476.80 

12 – Cloisons-Plafonds-Isolation-Peinture  FILIPPI 0 

13 – Faux plafonds PLAFOND LAFFOND 101.74 

14 – Chape CHAPE 25 0.00 

15 – Revêtement int/ext sol et mur résine FLOOR COLOR.FR 950.00 

16 – Désamiantage CODEPA 0 

17 – Déconstruction ARCHES DEMOL° 0 

TOTAL -202.67 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine la décision de la commission 
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I.3 – Acquisition d’extincteurs 

Ces bâtiments, classés ERP (établissement recevant du public), imposent la mise en place d’extincteurs et 

de signalisation adaptés. 

Soit 8 extincteurs fournis et posés par la société Feuvrier à Champagnole (prestataire sélectionné par le 

marché de maintenance des extincteurs de la commune) pour un  

montant  de 705,25 €uros H.T.. 

 

Le Conseil Municipal, à  l’unanimité décide d’acquérir ces extincteurs. 

 

I.4 – Remplacement de la dernière série de filets pare-ballons 

Délibération 2013/81 

À ce jour, tous les filets pare-ballons installés sur le terrain engazonné et sur le grand stabilisé sont en 

parfait état car ils ont été installés au cours des trois dernières années. Seul un filet, situé coté rivière à proximité 

du petit stabilisé, est désormais hors d’usage (environ 20 mètres). 

 

Proposition est faite de déposer l’ancien équipement et de poser de nouveaux filets par la société 

NERUAL (53) pour un montant de 5 884, 32 €uros HT.  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’acquérir ces nouveaux filets. 

 

I.5 – Prorogation de la convention d’accueil sur le stade de Montferrand le Château 

Délibération 2013/82 

À compter d’octobre 2012, la commune de Montferrand le Château, avait donné son accord pour mettre 

temporairement son plateau sportif à disposition des équipes senior du village, trois jours par semaine, pendant la 

période prévisionnelle des travaux, c'est-à-dire jusque fin juillet 2013. 

 

La commune de Montferrand a transmis un avis favorable, pour proroger cette période d’accueil jusque 

fin octobre 2013. 

Le Maire propose au Conseil de l’autoriser à signer un avenant à la convention pour proroger l’accord 

antérieur. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise le Maire à signer l’avenant à cette convention.  
 

 

II. TRAVAUX DE VOIRIE 
 

II.1 – Consultation pour assainissement d’eaux pluviales : choix du prestataire 

Délibération 2013/83 

 

Une consultation d’entreprise a été engagée pour réaliser un « pontage » sur le réseau souterrain 

d’évacuation des eaux pluviales dans le secteur des rue des Griottes et des Bigarreaux, à proximité du rond point 

du Vallon : 

Mise en place d’une conduite de diamètre 400 mm destinée à neutraliser la montée en charge dans le 

réseau existant ancien et supprimer certains débordements sur la chaussée par refoulement. 

4 offres ont été réceptionnées en mairie. 

 

La commission des marchés a retenu, à l’unanimité l’offre de  l’entreprise ACCOBAT pour un montant 

de 5 996.00 € HT. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine cette proposition. 
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II.2 – Rénovation de voirie rue des Chaseaux : complément de prestation 

Délibération 2013/84 

Création d’un complément de réseau d’eaux pluviales et de deux regards. 

La société STD a présenté une offre sur la base des prix « liste » du marché signé pour un montant de 

1 774 €uros HT. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’offre présentée.  

II.3 – Rénovation de voirie rue des Vergers : complément de travaux 

Délibération 2013/85 

Compléments de travaux rue des Vergers 

Purge sous voirie en raison d’un fond de chaussée instable 

Création d’une fouille et pose de 50 ml de bordures T2 à proximité du terrain de boule en remplacement 

des bordures en bois désormais hors d’usage 

Mise à niveau de tampons « cachés » sous la chaussée existante 

 

La société STD a présenté une offre sur la base des prix « liste » du marché signé pour un montant de 

4 787,50 €uros HT. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’offre présentée.  

 

III. AMENAGEMENT D’ESPACE PUBLIC : RUE DU PASSAGE  
 

À l’occasion du Conseil Municipal du 19 juin 2013, décision a été prise de mettre à exécution 

l’aménagement d’un espace public en rive de la rue du Passage : aménagement de 12 places de parking, d’un 

espace engazonné et d’un chemin promenade sur la plateforme existante, à l’horizontale de la rue. 

 

Afin de répondre aux interrogations de cinq familles riveraines du secteur qui estimaient que ce projet 

n’était pas respectueux des règles applicables en secteur inondable et en bordure de rivière, décision a été prise 

par le Conseil Municipal, de solliciter l’avis écrit des deux services de l’État concernant les deux points : ainsi, 

un dossier technique a été transmis à la DDT et un autre à l’ONEMA. 

Ces documents précisaient sans ambiguïté que le projet ne concernait que la plateforme supérieure et la 

voie d’accès « pompiers » et que chaque m³ de matériau « apporté » serait équilibré pour un m³ évacué en 

respect du PPRi. 

Fin juillet, les services de l’État ont transmis à la commune un avis favorable circonstancié repris par le 

Cabinet du Préfet. 

 

III.1 – Avis du service de la DDT (Etat) 
 

Le 16 juillet 2013 les services de la DDT ont transmis l’avis suivant :  

« Suite à votre courrier du 27 juin 2013, et à votre visite du 2 juillet 2013, mes services ont examiné le 

dossier-projet de l’aménagement que la mairie d’Avanne-Avaney souhaite mettre en œuvre rue du Passage. Ce 

projet comporte notamment la réalisation d’un parking, d’un chemin-promenade et d’un espace engazonné. 

Les documents que vous avez fourni, en particulier les plans de coupe, montrent une parfaite adaptation 

au terrain naturel. Le descriptif indique, en outre, que ce projet sera réalisé sas apport de matériau. 

 

Ce projet aura donc un impact hydraulique quasi-nul. Il est à mon sens compatible avec les dispositions 

du PPRi du Doubs Central, moyennent la réalisation d’un revêtement du parking poreux ou raccordé à un 

dispositif de stockage ou traitement des eaux (articles 2-5-3 du règlement du PPRi), et l’indication de 

l’inondabilité de ce parking (articles 6-7 du règlement) ». 

 

III.2 – Avis du service de l’ONEMA (Etat) 
 

Le 22 juillet 2013 les services de l’ONEMA ont transmis l’avis suivant :  

« Suite à la visite sur place du service gestion des ressources et des milieux naturels accompagné de la 

responsable du service départemental de l’ONEMA en date du 18 juillet 2013, je vous confirme que votre projet 

tel que présenté (plans et détails donnés sur place) n’est pas soumis à la loi de l’eau. »   
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Décision du Préfet : Extrait du courrier adressé à M. RAMBOZ 

 

« Par lettre du 22 juillet 2013, reçue en préfecture le 25 juillet 2013, vous avez souhaité appeler mon 

attention sur le projet de travaux d’aménagement d’un espace public, rue du Passage à Avanne-Aveney. 

Vous me sollicitez pour que je défère au tribunal administratif la délibération du 19 juin 2013, reçue en 

préfecture le 24 juin 2013, par laquelle le conseil municipal de la commune désigne le prestataire chargé des 

travaux et subordonne l’exécution de ces travaux à la consultation préalable des services de l’État compétents, 

au regard des contraintes du PPRi local. 

 

En effet, vous estimez que cette délibération est « entachée d’illégalité puisque validée par le conseil 

municipal le 19 juin 2013 avant même les avis des différents services de l’État ». 

 

Le Maire de la commune d’Avanne-Aveney a saisi le service de la prévention des risques de la direction 

départementale des territoires le 27 juin 2013, afin d’obtenir son avis et celui de l’ONEMA sur la compatibilité 

entre ce projet d’aménagement et les contraintes du PPRi et de la rivière. La délibération du 19 juin 2013 

précisait bien que « la mise en œuvre de ce projet sera conditionnée par l’obtention du visa des services de 

l’État ». 

 

En réponse, l’aménagement projeté rue du Passage, qui comporte notamment la réalisation d’un parking, 

d’un chemin-promenade et d’un espace engazonné, apparaît, pour les services consultés, comme étant 

compatible avec les dispositions du PPRi du Doubs Central. 

 

Pour ma part, je ne puis que vous renvoyer à la lettre que vous a adressée la DDT le 16 juillet 2013, en 

réponse à votre courrier du 11 juin 2013. Je note également que les services de l’État vous ont reçu, comme 

suite à votre demande, pour évoquer ce dossier ce dossier avec vous. 

 

En conséquence, je vous informe de mon intention de ne pas donner suite à votre demande de déféré 

préfectoral à l’encontre de la délibération précitée de la commune d’Avanne-Aveney du 19 juin 2013, désignant 

le prestataire retenu pour l’aménagement de l’espace public rue du Passage . » 

 

III.3 – Recours en référé à l’encontre de la commune auprès du Tribunal Administratif 
 

Le mardi six août 2013, la commune a été destinataire d’un recours auprès du tribunal administratif 

présenté par les familles : RAMBOZ, BRACONNIER, CORNU, MARTIN et WUY, en vue d’obtenir la 

suspension et éventuellement l’annulation de l’aménagement communal. La défense de la commune a été 

confiée à un avocat. 

 

III.4 Jugement en procédure d’urgence suspensive 
 

En date du 22 août 2013 le juge des référés a ordonné la suspension de l’aménagement de l’espace public 

jusqu’à ce qu’il soit statué au fond sur la légalité de cette décision par le Tribunal Administratif. 

 

 

III.5 – Défense de la commune pour préparer le jugement « au fond » 
 

Délibération 2013/86 -  

 

Le Maire propose au conseil municipal de mandater un avocat pour préparer la défense de la commune 

pour la suite de la procédure, prenant acte que tous les services de l’État ont donné un avis favorable et que la 

grande majorité des habitants du village sont favorables à cet aménagement, destiné à mettre en valeur ce secteur 

du vieux village avec la création d’un espace public à proximité de la rivière. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à engager un avocat pour procéder à la défense de 

la commune. 
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III.6 – Déconstruction de la « baraque » communale 
 

Délibération 2013/87 

 

Monsieur et Madame Wuy qui occupaient ce bâtiment public, à titre gracieux, précaire et révocable 

avaient été invités à libérer les lieux à la date du 13 juillet 2013. 

 

En conséquence, ce bâtiment doit être actuellement libre de toute occupation et ne pourra faire l’objet 

d’une réoccupation par quiconque. 

 

En l’attente de la démolition de cette baraque et compte tenu de son état, il est envisagé de prendre toutes 

dispositions afin de se prémunir vis-à-vis de tout accident qui pourrait survenir suite à une « squattérisation » 

passagère, quels qu’en soient les auteurs. Dans cette perspective, un périmètre de sécurité sera créé autour des 

limites de la parcelle n°66 supportant le bâtiment, avec mise en place d’une clôture provisoire. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à mettre en place tous les moyens nécessaires à 

sécuriser le périmètre et interdire toute réoccupation du bâtiment.. 
 

IV. DIVERS 

IV.1 – Salle Polyvalente d’Aveney : remplacement de chevrons et complément  d’isolation thermique 

 

Délibération 2013/88 - 

 

À l’occasion de la réfection de la toiture et des zingueries de la salle polyvalente d’Aveney et de 

l’appartement communal il a été nécessaire d’échanger de nombreux chevrons hors d’usage et de reprendre 

l’isolation thermique sous toiture au droit du grenier de l’appartement. 

Le Maire propose au Conseil Municipal d’engager ces travaux confiés à la société Schevènement pour un 

montant de 4 648 €uros HT (sur la base des prix « liste » du marché). 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’offre présentée par la société Schevènement.  

 

IV.2 – Groupe scolaire : mise en place de drapeaux sur la façade au titre de la loi du 8 juillet 

2013 
Information : 

 

Conformément aux directives ministérielles, le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de 

mettre en place sur la façade du groupe scolaire, au titre de la loi du 8 juillet 2103, les éléments suivants :  

 Un drapeau français 

 Un drapeau européen 

 La Devise de la République 

En complément, la charte de la Laïcité et la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen seront 

affichées dans les trois halls d’entrée du groupe scolaire. 

 

IV.3 – Contrat de supervision et pilotage des afficheurs lumineux 
 

Délibération 2013/89  

 

Pour des raisons techniques variées, le pilotage des panneaux lumineux est assuré via des connexions 

GSM, tandis que leur fonctionnement et leur mise à jour, fait appel au serveur informatique du fournisseur. 

 

L’ensemble des prestations de télémaintenance, de télécommunications et de gestion des données, est 

assurée par la société Centaure Systèms pour un montant mensuel de 29,90 €uros HT par afficheur. 

 

Le Maire sollicite l’autorisation du Conseil Municipal pour signer ce contrat. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer le contrat de maintenance avec la société 

Centaure Systèms.   
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IV.4 – Prestation saisonnière de gardiennage de bâtiments publics 
 

Prenant acte de la répétition des actes malveillants, principalement pendant les soirées de week-end, ayant 

contribué à la dégradation de certains bâtiments publics, le Maire propose au Conseil Municipal de proroger les 

interventions de gardiennage de week-end confiés à la société BDS-Gardiennage (70), jusqu’à la fin du mois de 

septembre 2013, sur la base d’un coût horaire de 23 €uros pour un agent avec son véhicule. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à proroger les interventions de gardiennage sur la 

base horaire proposée. 

 

IV.5 – Prise en charge communale du salaire des animateurs du Club de Tennis de Table 

Délibération 2013/90 - Suffrages exprimés :  

 

Depuis plusieurs années, la commune a décidé de prendre en charge le financement des animateurs 

professionnels qui interviennent au coté des bénévoles pour encadrer les enfants de l’école de foot communale. 

Cette prestation, salaires et charges, prise en charge par la commune est estimée à environ 8 000 €uros 

annuellement. 

 

Par analogie, la municipalité avait validé la prise en charge d’un animateur professionnel au bénéfice de 

l’activité  jeunes du Club de Tennis de Table sur la base d’une heure hebdomadaire sur 36 semaines annuelles. 

 

Prenant acte du dynamisme du club et de l’accroissement du nombre de participants parmi les jeunes, 

proposition est faite de réaliser une prise en charge « double », soit 2 heures hebdomadaires d’animateur pour 36 

semaines annuelles. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de prendre en charge les salaires et charges y afférant. 

 

IV.6 – Obtention de l’agrément préfectoral pour le dispositif d’aide fiscal à l’investissement 

locatif intermédiaire : Avis du Conseil 

Délibération 2013/91 -  

 

Au titre de l’évolution réglementaire concernant l’aide fiscale à l’investissement locatif intermédiaire, la 

commune avait sollicité l’agrément des services de l’État au même titre que les communes d’École-Valentin, 

Miserey-Salines, Pouilley-les-Vignes, Serre-les-Sapins et Thise. Le Préfet, dans le cadre d’un arrêté du 25 juillet 

2013, propose d’accorder son agrément pour l’application de ce dispositif sur la commune d’Avanne-Aveney.  

 

Cette décision va permettre la création d’un parc locatif intermédiaire dont le prix des loyers pourra être 

sensiblement inférieur au loyer pratiqué dans le parc privé ; constituant ainsi une réponse à la demande de 

nombreuses personnes qui souhaitent disposer d’une solution intermédiaire, entre le parc social et le parc privé. 

En contrepartie, les investisseurs qu’ils soient particuliers ou organismes, vont bénéficier d’aides fiscales 

appréciables. 

Ainsi, la valeur locale du plafond pour cet habitat locatif est fixée à 8,16 € par m². 

Le Maire invite le Conseil Municipal à prononcer un avis favorable à cette proposition du Préfet. 

Décision est prise, à l’unanimité, d’entériner cette proposition du  Préfet. 

 

IV.7 – Congé de maladie de personnels et remplacements : Information 
Information : 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’aux premiers jours de septembre, deux agents communaux en 

service à l’école se trouvaient en arrêt pour raison de santé pour une période d’un mois ; leur remplacement a été 

effectué par des agents contractuels. 

Dans le cadre d’une intervention chirurgicale, un agent au secrétariat, sera absent pour plusieurs 

semaines ; dans l’immédiat aucune décision de remplacement n’a été formalisée. 
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IV.8 – Rentrée Scolaire 2013  
Information : 

Madame FOUILLARD, nouvelle Directrice au groupe scolaire, a pris ses fonctions début septembre ; 

deux nouvelles professeures des écoles ont, elles aussi,  pris leurs fonctions. 

La scolarité est organisée dans 9 classes comme l’année précédente mais seulement trois classes de 

maternelle au lieu de quatre.  

L’effectif est aujourd’hui d’un total de 216 enfants  

 

IV.9 – Subvention attribuée à la commune  

Le SYDED a notifié sa décision d’attribution d’une subvention de 13 207 € pour la création d’une ligne 

d’éclairage public, le long du halage. 

 

IV.10 – Renouvellement de luminaires d’éclairage public  

Décision avait été prise avant l’été de confier à la STE ETDE le renouvellement de 59 luminaires anciens. 

Après exécution du chantier, il est apparu que deux luminaires anciens n’ont pas été inventoriés, l’un rue des 

Chaseaux et l’autre à la Belle Etoile Est.  

Le conseil unanime décide  de confier à cette société la fourniture et la pose de ces deux luminaires au 

prix « liste » du marché. 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 21h 15 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                                   

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2013 
 
 

L’an deux mille treize, le dix-huit octobre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Avanne-Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre 

TAILLARD. 
 

Présents : Mme BINET I., M. DELMOTTE L., Mmes ESSERT S., GERARD A., MM. GUILLOT T., 

JOUFFROY B., LEMAIRE R., MARTIN R., PARIS A., PERRIN Y., Mme POUDEVIGNE S., M. SARRAZIN 

P., Mme SATORI M.A., M. TAILLARD J.P. 
 

Absent (s) excusés :  M. PEREIRA S., représentée par M. PERRIN Y. 

   M. AUBRY P., représenté par Mme SATORI M.A. 
  

Secrétaire de Séance : Mme BINET I. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

RUE DU PASSAGE 

01 – Procédure en référé n° 2 déposée par un riverain. 

02 – Préparation du dossier des réponses au recours engagé auprès du T.A. 

03 – Engagement d’un complément d’étude concernant la problématique de l’aménagement du site. 

04 – Occupation « illégale » de la baraque communale. 

05 – Déconstruction d’un bâtiment. 

INVESTISSEMENTS 

01 – Mobilier en bibliothèque. 

02 – Estrade pour l’école. 

03 – Eclairage de l’église. 

04 – Faux plafonds acoustiques en salle polyvalente d’Aveney. 

05 – Couvertines au cimetière. 

06 – Eclairage de Noël. 

CONTRAT – CONVENTION - DSP 

01 – Maintenance bornes à incendie. 

02 – Contrat de télé-intervention alarme/bâtiment plateau sportif. 

03 – Mise aux normes dès septembre de traitement des fumées dans le crématorium communal. 

04 – Prorogation de la délégation de service public. 

PERISCOLAIRE 

01 – Installation de tir à l’arc en plein air. 

02 – Salle de tennis de table dédiée au périscolaire. 

03 – Nouvelle tarification périscolaire / requête CAF. 

04 – Nouvelle tarification « centres de loisirs » : requête CAF. 

FINANCES 

01 – Régie « cantine-garderie ». 

02 – Régie « petits achats » : évolution réglementaire. 

03 – Régie « centre de loisirs » : création. 

04 – Modalités de réservation des centres de loisirs. 

05 – Subvention attribuée par le SYDED. 

06 – Subvention attribuée par le Conseil Général du Doubs/DPpTP. 

07 – Délibération budgétaire modificative. 

08 – Encaissement d’un chèque. 

09 – Déchets : facturation des incivilités pour les dépôts sauvages ménagers 

10 – PDALPD : Fonds de Solidarité pour le Logement et Fonds d’Aides aux Accédants à la propriété en Difficulté. 

11 – Vannes thermostatiques au groupe scolaire. 
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V. RUE DU PASSAGE 
 

I.1 – Procédure en référé n° 2 déposée par un riverain de la rue du Passage 

Délibération 2013/92 : Suffrages exprimés 16 

En date du 05 septembre 2013, la commune a été destinataire d’un référé déposé par 5 familles riveraines 

de la rue du Passage, dans l’objectif d’obtenir une copie du devis élaboré par l’entreprise sélectionnée pour ces 

travaux (familles Wuy, Cornu, Ramboz, Branconnier et Martin). 

 

Le Maire informe le conseil que ce document a été transmis par l’avocat en charge de la défense de la 

commune, en réponse à la requête du Tribunal Administratif. 

 

I.2 – Préparation du dossier des réponses au recours engagé auprès du T.A. 
 

Délibération 2013/93 : Suffrages exprimés 16 

 

Faisant suite au recours engagé auprès du Tribunal Administratif au mois d’août en vue d’obtenir, dans 

un premier temps la suspension de l’exécution de l’aménagement de la rue du Passage, la procédure engagée par 

les 5 familles requérantes conduit à aborder le fond du dossier. 

 

Le Maire rappelle au conseil que les deux services de l’Etat concernés par ce projet avaient délivré fin 

juillet un avis favorable, tandis que les requérants semblaient contester quelques points de détail du dossier 

présenté par la Commune. Ainsi, il est apparu que le dossier n’apportait pas des réponses suffisamment précises 

concernant le choix des matériaux utilisés, afin qu’ils permettent l’infiltration des eaux pluviales et que par 

ailleurs les plans joints au dossier n’étaient pas validés par un géomètre qualifié. 

 

En conséquence, il apparait que les imprécisions évoquées dans le dossier communal sont susceptibles de 

donner matière à un long échange d’argumentaires contradictoires dans la démarche qui permettra au Tribunal 

Administratif de se prononcer sur le fond du dossier. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’annuler la délibération du 19 juin 2013 qui 

formalisait l’engagement du chantier correspondant à ce projet, mettant fin ainsi à la procédure de recours n° 1 

engagé à l’encontre de la Commune. (Délibération n° 2013/54). 

 

I.3 – Engagement d’un complément d’étude concernant la problématique  de l’aménagement 

du site 
 

Délibération 2013/94 : Suffrages exprimés 16 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire engager un complément d’étude relative à la 

problématique de l’espace en rive de la rue du Passage, incluant une intervention de géomètre pour compléter et 

certifier les plans du projet et réaliser un chiffrage exhaustif des volumes de matériaux déposés et évacués à cette 

occasion, assortis de précisions concernant les natures des matériaux spécifiques drainant utilisés pour la finition 

des places de parking et la réalisation du cheminement piétons. 

 

I.4 – Occupation « illégale » de la baraque communale située rue du Passage 
 

Délibération 2013/95 : Suffrages exprimés 16 

 

Par lettre du 16 septembre dernier Monsieur WUY Christophe a contesté l’invitation qui lui avait été faite 

par le Maire le 22 juin 2013 de libérer, à compter du 13 juillet 2013, la propriété communale cadastrée section 

AI n° 66 d’une surface de 48 ca sur laquelle est implanté un hangar et qu’il occupe à titre gracieux depuis son 

installation dans sa maison sise 11 rue de l’Abreuvoir. 

 

Il fait état d’une convention dont la résiliation aurait dû être prononcée en vertu de l’article L 2241.1 du 

code des collectivités qui précise que la gestion des biens et les opérations immobilières de la commune relèvent 

de la compétence du conseil municipal en vertu de son pouvoir réglementaire. A ce jour, aucune preuve écrite de 

l’existence d’une convention n’a été apportée par l’intéressé. 
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Les intentions de la commune consistent à reprendre la libre disposition de son bien quel que soit l’usage 

qu’elle envisage d’en faire. 

 

Dans cette perspective, le Conseil Municipal, à l’unanimité, se prononce, en toute connaissance de cause, 

sur la dénonciation d’occupation de la propriété communale emportant par voie de conséquence, la libération des 

lieux à compter du 19 octobre 2013 par M. et Mme WUY. 

 

I.5 – Déconstruction d’un bâtiment rue du Passage 
 

Délibération 2013/96 : Suffrages exprimés 16 

 

La baraque communale située sur la parcelle n° 66 est en zone de crue, de ce fait et en raison de son état 

de dégradation avancée, elle n’est pas en mesure d’être affectée à un usage communal durable et elle constitue 

un « obstacle » totalement inesthétique sur la rive du Doubs. 

 

Prenant acte du permis de démolir délivré le 4 juillet  2013, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de 

faire engager la déconstruction de ce bâtiment. 

 

 

VI. INVESTISSEMENTS 
 

II.1 – Mobilier en bibliothèque 
  

Face au succès toujours renouvelé de la lecture pour les jeunes enfants, il apparait souhaitable de 

compléter le mobilier en bibliothèque avec l’acquisition d’un bac destiné à présenter les bandes dessinées 

récemment acquises. 

 

II.2 – Estrade pour l’école 
 

Dans le cadre de la nouvelle répartition des enfants dans les classes, il apparait souhaitable d’implanter 

trois estrades à proximité d’un tableau d’une classe du CP pour permettre aux enfants de travailler dans des 

conditions optimales. 

 

II.3 – Eclairage de l’église 
 

Conformément à de nouvelles réglementations récentes il avait été décidé d’engager une démarche ayant 

pour objectif d’assurer l’extinction complète des éclairages des bâtiments publics entre minuit et six heures du 

matin, approximativement. 

On rappelle que cette procédure a déjà été mise en application sur les façades de la mairie ainsi que pour 

les bâtiments du plateau sportif. 

En ce qui concerne l’église, la prestation technique est un peu plus complexe puisque les trois sources 

d’éclairement sont éloignées les unes des autres. Il convient donc de mettre en place un dispositif de pilotage de 

l’éclairage, incluant 3 armoires, dotées chacune d’une horloge numérique à réserve de marche et d’un contacteur 

apte à commuter la puissance électrique nécessaire. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de confier cette prestation à la Société SPIE, en charge de 

l’éclairage public de la commune, pour un montant H.T. de 2.085 €uros. 

 

II.4 – Faux plafonds acoustiques en salle polyvalente d’Aveney 
 

Délibération 2013/97 : Suffrages exprimés 16 

Au cours de l’année 2012, un faux plafond acoustique et un complément d’isolation avaient été installés 

dans la grande salle du complexe polyvalent d’Aveney. Au vu du succès attesté de cet aménagement et prenant 

acte qu’actuellement toute la couverture du bâtiment a été rénovée, proposition est faite de confier la réalisation 

de tous les autres faux plafonds à la société Bonfils, qui avait réalisé le premier aménagement, aux mêmes 

conditions financières, soit pour un montant de 6.134,54 €uros H.T. 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 
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II.5 – Couvertines au cimetière 
 

Délibération 2013/98 : Suffrages exprimés 16 

 

Il avait été convenu de mettre en place des couvertines sur la plupart des murs du cimetière (cimetière du 

haut et le mur arrière coté parking). 

 

Quatre entreprises ont été consultées : Idée Verte, Accobat, Orlandi, B Extérior. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de confier cette prestation à la société Idée Verte, mieux disante, pour 

un montant de 9.680 €uros H.T. 

 

II.6 – Eclairage de Noël 
 

Actuellement, la commune dispose de deux traversées de rue et de 6 crosses fixées sur des mats 

d’éclairage public pour assurer les illuminations de fin d’année. Ces équipements très modestes méritent 

quelques compléments ; à ce titre, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de faire implanter dans 5 rues du 

village, en complément de l’existant, une séquence de 3 crosses fixées sur des mats d’éclairage public : 

équipements dotés de diodes à « basse consommation électrique ». 

 

La solution retenue concerne une prestation présentée par la Société AECE qui se résume ainsi : 

 

- L’installation de 15 points de raccordement électrique sur les mats d’éclairage : investissement de 945 

€uros H.T. 

- La location de 15 motifs d’éclairage pour un montant de 1.875 €uros H.T. 

- Une prestation de pose et dépose de ces 15 équipements pour un montant de 1.140 €uros H.T. 

- Une prestation de pose et dépose pour les équipements existants pour un montant de 648 €uros H.T. 

 

2013/081 

VII. CONTRAT – CONVENTION – DSP 
 

III.1 – Maintenance de bornes à incendie 
 

Délibération 2013/99 : Suffrages exprimés 16 

 

Dans le cadre des obligations de sécurité pour lesquelles la responsabilité du Maire est directement 

engagée, il apparait que la maintenance des bornes à incendie sur le secteur d’Avanne, préalablement assurée par 

les pompiers, doit être déléguée, dorénavant, à un prestataire qualifié chargé en particulier des mesures de débit 

et pression sur chacun des 29 poteaux du village. Trois offres ont été réceptionnées en Mairie. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, de retenir l’offre mieux disante de la Société Europrotection Incendie 

pour un montant H.T. annuel de 1.050 €uros. 

 

III.2 – Contrat de télé-intervention alarme/bâtiment plateau sportif 
 

Délibération 2013/100 : Suffrages exprimés 16 

 

Par analogie avec les initiatives prises pour le bâtiment de mairie, les bâtiments de l’école et la base 

nautique, un système d’alarme a été implanté dans les bâtiments du plateau sportif ; le Conseil Municipal, à 

l’unanimité, décide de confier à la Société Cyclop la télé-intervention sur alarme concernant ce bâtiment et 

autorise le Maire à signer le contrat. 
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III.3 – Mise aux normes des systèmes de traitement des fumées dans le crématorium 

communal et prorogation de la délégation de service public 
 

Délibération 2013/101 : Suffrages exprimés 15 

 

En 1998, la commune a décidé la création d’un crématorium dont la réalisation et la gestion ont été 

déléguées à la SA Pompes Funèbres d’Avanne SFC, dans le cadre d’un contrat de délégation du service public 

pour une période de 20 années. 

 

La construction et les équipements du Crématorium ont été réalisés et pris en charge par la SA Pompes 

Funèbres d’Avanne sur un terrain lui appartenant. 

 

A l’expiration de cette période de 20 années, la Commune d’Avanne-Aveney deviendra propriétaire du 

terrain, du bâtiment et de l’ensemble des équipements financés par le Délégataire dans le cadre de la convention, 

sans indemnité ni remboursement de frais quelconque de part et d’autre. 

 

Ainsi pendant la période de délégation de service public de 20 années à l’issue d’une mise en service au 

1er avril 2000, le délégataire aura investi environ 752.000 € pour financer le terrain, le bâtiment, les parkings et 

les installations techniques dont la commune deviendra propriétaire à l’expiration de cette période. 

 

En parallèle, le délégataire verse à la commune une taxe de crémation pour chaque acte réalisé suivant un 

tarif et une clé d’actualisation définie dans la convention signée en 1998. 

 

Une contrainte réglementaire nouvelle impose la mise en place d’un nouveau système de traitement des 

fumées qui doit être opérationnel avant février 2018. Il apparait que l’estimation des travaux à engager par le 

délégataire d’environ, 530.000 €uros H.T., constitue une charge lourde et qui ne peut être amortie que par une 

augmentation très importante du tarif de vente de crémation aux familles. 

 

 

En conséquence et conformément à la réglementation, le délégataire a transmis à la commune une 

demande ayant pour objectif de proroger la durée de délégation de service public, afin de lui permettre d’amortir 

ce nouvel équipement sans créer une distorsion tarifaire qui constituerait une augmentation de prix 

manifestement excessive dans un contexte commercial concurrentiel. 

 

En conséquence, la commission communale de délégation de service public a été convoquée le jeudi 17 

octobre 2013 pour étudier le dossier et présenter une proposition après avoir analysé trois simulations 

budgétaires. 

 

Les trois simulations, établies sur la base de 3 hypothèses de durée de prorogation de la DSP, ont pris en 

compte les données suivantes : 

 

- Prix actuel de la crémation. 

- Montant de l’amortissement annuel de l’investissement nouveau du dispositif de traitement des fumées 

et ses frais de financement. 

- Surcout de fonctionnement de la nouvelle ligne de traitement des fumées : contrats de maintenance, 

additifs, surconsommation de gaz et d’électricité. 

- Estimation de l’incidence de ces dépenses nouvelles imposées par le législateur sur le tarif de crémation 

futur et de la compétitivité du crématorium communal par rapport à ses concurrents directs. 

- L’actualisation des coûts du chantier entre 2013 et la date de la fin des travaux. 

 

Cette analyse s’est réalisée en application de l’article L 1411-2 du code général du code des collectivités 

territoriales modifié par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 article 85 qui prévoit : « lorsque le délégataire est 

contraint, à la demande du délégant, de réaliser des investissements matériels non prévus au contrat initial de 

nature à modifier l’économie générale de la délégation et qui ne pourraient être amortis pendant la durée de la 

convention restant à courir que par une augmentation de prix manifestement excessive »……la durée de la 

délégation de service peut être prolongée. 
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CONSIDERANT que le service public de crémation est assuré par délégation de service public, 

VU la convention de délégation de service public du 2 juillet 1998 pour une durée de 20 ans à partir de la 

mise en service en date du 1er avril 2000 avec la société Pompes Funèbres d’Avanne, 

 

CONSIDERANT que la société Pompes funèbres d’Avanne doit installer une ligne de filtration, afin de 

se mettre en conformité avec les nouvelles normes européennes avant le 16 février 2018 pour un montant estimé 

à 530.400 € (valeur 2013), 

 

CONSIDERANT que cette mise en conformité est directement liée à la délégation de service public et 

prévue dans l’article 9 du cahier des charges annexé à la convention de délégation de service public pour la 

construction et la gestion d’un crémation, 

 

VU la demande par la société Pompes Funèbres d’Avanne de prorogation de la durée de la convention 

actuelle afin de maitriser l’augmentation des tarifs de crémation destinée à financer les coût d’investissement et 

de fonctionnement résultant de la mise en service de la nouvelle ligne de filtration des fumées, 

 

CONSIDERANT qu’une telle augmentation ne peut pas s’inscrire dans la formule de révision prévue par 

l’article 12 du cahier des charges annexé à la convention de délégation de service public pour la construction et 

la gestion d’un crématorium, 

 

CONSIDERANT que cette mise en conformité respecte l’article 23 du cahier des charges annexé à la 

convention de délégation de service public pour la construction et la gestion d’un crématorium, 

 

La commission, unanime, a retenu l’option qui consiste à proroger de 8 années la durée de la DSP 

actuelle. 

 

Le Conseil Municipal, par 10 voix pour, 2 contre, 3 abstentions et M. AUBRY Patrick ayant donné 

mandat à son représentant de ne pas prendre part au vote, décide d’entériner cette décision autorisant la 

prorogation de 8 années de l’actuelle DSP, 

 

DEMANDE à la société Pompes Funèbres d’Avanne d’obtenir les autorisations nécessaires avant le début 

des travaux, 

 

APPROUVE l’augmentation des tarifs de 74 €uros H.T. applicable à la mise en service du nouveau 

dispositif de filtration, 

 

PREND ACTE que la mise en conformité du système de filtration sera réalisée avant le 16 février 2018, 

 

AUTORISE le maire à signer un avenant à la convention de délégation de service public avec la société 

Pompes Funèbres d’Avanne. 

 

 

VIII. PERISCOLAIRE 
 

IV.1 – Installation de tir à l’arc en plein air 
 

Conformément aux attentes des enfants accueillis en périscolaire, l’offre de service périscolaire présentée 

aux enfants scolarisés à l’école du village s’élargit progressivement, avec d’une part un encadrement faisant 

appel à des animateurs diplômés de Profession Sport 25 et d’autre part en mettant en place des nouveaux 

équipements permettant par ailleurs d’anticiper les ressources qui seront déployées lors de la mise en application  

de la réforme des rythmes scolaires en septembre 2014. 

Le Maire informe le conseil que les premiers travaux pour réaliser un ensemble de tir à l’arc sont engagés 

à proximité de l’école dans un contexte sécurisé.  

 

IV.2 – Salle de tennis de table dédiée au périscolaire 
 

D’autre part, dans une salle située en contrebas de la nouvelle école, une installation de tennis de table est 

dorénavant dédiée au périscolaire. 
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IV.3 – Nouvelle tarification périscolaire / requête CAF 
 

Délibération 2013/102 : Suffrages exprimés 16 

 

On rappelle qu’à compter de septembre 2012, les tarifs de vente du périscolaire aux familles sont 

différenciés en fonction du quotient familial. Ainsi trois tranches tarif ont été établies. A ce jour la CAF,               

co-financement du périscolaire communal, a manifesté le souhait que la tranche de tarif proposée aux ménages 

modestes s’ouvre à des revenus  un peu supérieurs. 

 

En conséquence, la grille tarifaire applicable à compter du 20 octobre 2013 s’établit ainsi : 
 

 

 

 

Quotient familial  

inférieur à 776 
 

 

Quotient familial  

intermédiaire 
 

 

Quotient familial  

supérieur à 1200 
 

 

Repas du midi 
 

 

3,95 € 
 

4,20 € 
 

4,35 € 

 

Garderie du matin 
 

 

1,02 € 
 

1,22 € 
 

1,42 € 

 

Garderie du midi 
 

 

1,02 € 
 

1,22 € 
 

1,42 € 

 

Garderie du soir 
 

 

1,02 € 
 

1,22 € 
 

1,42 € 

Enfants résidants au village 

 
 

 

 

Quotient familial  

inférieur à 776 
 

 

Quotient familial  

intermédiaire 
 

 

Quotient familial  

supérieur à 1200 
 

 

Repas du midi 
 

 

4,15 € 
 

4,40 € 
 

4,55 € 

 

Garderie du matin 
 

 

1,22 € 
 

1,35 € 
 

1,57 € 

 

Garderie du midi 
 

 

1,22 € 
 

1,35 € 
 

1,57 € 

 

Garderie du soir 
 

 

1,22 € 
 

1,35 € 
 

1,57 € 

Enfants résidants dans une autre commune 

 

Vote, à l’unanimité du Conseil Municipal. 

 

IV.4 – Nouvelle tarification centres de loisirs : requête CAF 
 

Délibération 2013/103 : Suffrages exprimés 16 

 

Par analogie avec le périscolaire, la tarification des centres de loisirs est évolutive en fonction du quotient 

familial depuis septembre 2012. De la même façon, il est proposé d’élargir, vers des ménages à revenus un peu 

plus élevés, la tranche des tarifs les plus avantageux, conformément au tableau joint à partir du 20 octobre 2013 : 

 
 

Journée AVEC repas 

 

Quotient 
INFERIEUR 

QF<776 bons CAF déduits 

Quotient 
INTERMEDIAIRE 

 

Quotient 
SUPERIEUR 

QF> 1200 

Habitants de la commune 11,10 € 14,10 € 15,90 € 

Habitants hors commune 14,10 € 17,10€ 18,90 € 

 
Journée SANS repas 

 

Quotient 
INFERIEUR 

QF<776 bons CAF déduits 

Quotient 
INTERMEDIAIRE 

 

Quotient 
SUPERIEUR 

QF> 1200 

Habitants de la commune 7,10  € 9,70  € 11,90  € 

Habitants hors commune 11,10  € 12,70  € 15,10  € 

 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 
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IX. FINANCES 
 

V.1 – Régie « cantine-garderie » 
 

Délibération 2013/104 : Suffrages exprimés 16 

 

Le Maire informe le Conseil qu’il y à lieu de clôturer la régie de recettes de la cantine-garderie créée le 11 

octobre 1990, cette régie n’ayant plus d’activité ni d’utilité. 

 

D’autre part, il est donné quitus à Mme MERLI Monique, régisseur de cette régie de recettes. 

 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

V.2 – Régie « petits achats » : évolution réglementaire 
 

Délibération 2013/105 : Suffrages exprimés 16 

 

Une régie d’avance a été créée le 1er septembre 1995 pour les dépenses urgentes. 

 

Compte tenu du montant moyen des dépenses réellement effectuées chaque année, le Conseil Municipal, 

à l’unanimité, décide de fixer le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur à 250 €uros à compter 

du 18 octobre 2013 au lieu de 300 €uros fixés par l’arrêté de 1995 (nouvelle réglementation). 

 

V.3 – Régie « centres de loisirs » : création 
 

Délibération 2013/106 : Suffrages exprimés 16 

 

L’organisation des centres de loisirs conduit la municipalité à encaisser des chèques de caution lors des 

inscriptions. 

A ce titre, le Conseil Municipal, unanime, décide la création d’une régie de recettes dont l’intégrale 

responsabilité de sa gestion est confiée à l’animateur communal, responsable délégué des centres de loisirs. 

V.4 – Modalités de réservation des centres de loisirs 

 

Face à ces diverses évolutions réglementaires concernant les régies, il est proposé de retenir les modalités 

de réservation des centres de loisirs : 

 - Les familles qui souhaitent engager une réservation vont concrétiser leur décision sur le système de 

réservation internet développé à leur intention. 

 

 

- En parallèle, un chèque de caution de 80 €uros par semaine et par enfant sera déposé auprès du régisseur 

pour entériner la demande de réservation. 

 

- A l’issue du centre de loisirs, et après paiement par la famille de la prestation, le chèque de caution sera 

restitué aux familles. 

 

V.5 – Subvention attribuée par le SYDED 
 

Faisant suite au renouvellement de 59 luminaires d’éclairage public, le Syded confirme sa participation 

sous forme d’une subvention à hauteur de 15.624 €uros. 
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V.6 – Subvention attribuée par le Conseil Général du Doubs / DPpTP 

 

Le conseil a notifié à la commune une subvention d’environ 11.700 €uros, au titre de la répartition des 

crédits réservés aux communes défavorisées dans le cadre du fond départemental de péréquation de la taxe 

professionnelle. 

 

V.7 – Délibération budgétaire modificative 
 

Délibération 2013/107 : Suffrages exprimés 16 

 

Pour un bon fonctionnement du CCAS, il convient de transférer la somme de 2000 € du budget 

communal pour alimenter le  budget du CCAS. 

 
Sur le budget de la commune ;  

 Une dépense de 2000 € sur le compte 022 (Dépenses Imprévues de Fonctionnement). 

Sur le budget du CCAS : 

 Une recette de 2000 € sur le compte 7474 (RF). 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

V.8 – Encaissement d’un chèque 

 

Délibération 2013/108 : Suffrages exprimés 16 

 

L’assurance de la commune a transmis un chèque de 1.196 €uros concernant une prise en charge de 

recours juridique. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à faire encaisser ce chèque par la Commune. 

 

V.9 – Déchets : Facturation des incivilités pour les dépôts sauvages ménagers 
 

Délibération 2013/109 : Suffrages exprimés 16 

 

Observant que quelques rares citoyens peu scrupuleux ont réalisés des dépôts de déchets ménagers 

sauvages sur le domaine public, et ceci en totale contradiction avec les règles d’hygiène publique et celles qui 

s’appliquent aux déchets ménagers, il est nécessaire que les dépenses engagées par la commune pour ramasser, 

inventorier et traiter ces déchets ménagers soient supportées par les auteurs de ces faits délictueux. 

 

Observant la surcharge d’activité de la Gendarmerie et de la justice, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

décide d’engager, à l’image de nombreuses communes de l’agglomération, une procédure ayant pour finalité le 

recouvrement des sommes nécessaires à la collecte et au traitement des déchets sauvages, sous forme d’une 

facturation transmise au déposant à hauteur de 80 €uros par sac de déchets ménagers et 200 €uros par mètre cube 

de tout autre déchet déposé. 

 

 Cette prestation sera facturée lorsque les auteurs de ces incivilités auront été identifiés avec des éléments 

de preuve d’identité du déposant constatés par le Maire, un adjoint, un agent assermenté de la commune ou de la 

gendarmerie. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à appliquer cette procédure garantissant 

l’hygiène publique, le respect de l’espace public et à signer tous documents à cet effet. 

2013/087 
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V.10 – PDALPD : Fonds de Solidarité pour le Logement et Fonds d’Aide aux Accédants à la 

propriété en Difficulté 

 

Délibération 2013/110 : Suffrages exprimés 16 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que le plan départemental d’action pour le logement des personnes 

défavorisées (PDALPD) co-piloté par l’Etat et le Département, permet de rassembler les partenaires et les 

initiatives, de coordonner les dispositifs et les procédures qui concourent à répondre aux enjeux du logement des 

personnes en difficulté : 

 

Le fonds de solidarité au logement qui permet d’aider les ménages en difficulté dans le cadre de leur 

trajectoire résidentielle. 

 

Le fonds d’aide aux accédants à la propriété en difficulté qui permet d’aider les ménages ayant déjà 

accédé à la propriété et qui sont en situation de difficulté financière temporaire. 

 

 Contribution  au Fonds de Solidarité au Logement à hauteur de 0,61€ par habitant. 

 

 Contribution au Fonds d’Aide aux accédants à la Propriété en Difficulté à hauteur de 0,30€ par 

habitant 

 

Vote, à l’unanimité, du Conseil Municipal. 

 

V.11 – Vannes thermostatiques au groupe scolaire 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de faire remplacer les systèmes de vannes et les têtes 

thermostatiques au groupe scolaire, par la Société EIMI pour un montant H.T. de 4.096 €uros (49 vannes : école, 

salle polyvalente d’Aveney et crèche). 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 22h00. 
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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION                                   

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2013 
 

L’an deux mille treize, le vingt-neuf novembre à dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Avanne-Aveney, régulièrement convoqué, s’est réuni sous la présidence du Maire, Monsieur Jean-Pierre 

TAILLARD. 

Présents : M. AUBRY P., Mme BINET I., M. DELMOTTE L., Mmes ESSERT S., GERARD A., MM. 

GUILLOT T., JOUFFROY B., LEMAIRE R., MARTIN R., PARIS A., M. PERRIN Y., M. SARRAZIN P., 

Mme SATORI M.A., M. TAILLARD J.P. 

 

Absent (s) : M. DELMOTTE L. absent jusqu’à 19h48, Mmes PEREIRA S. POUDEVIGNE S. 

           

Secrétaire de Séance : M. MARTIN R. 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

01 – Pose de bornes, barrières et marquage au sol. 

02 – Aménagement du parking du stade. 

03 – Travaux électriques à l’école. 

04 – Installation d’un équipement de vidéo projection dans la salle de réunion du plateau sportif. 

ECOLE DU VILLAGE 

01 – Acquisition de casques audio et d’une imprimante laser. 

02 – Acquisition de mobilier pour une classe : tables et chaises. 

03 – Réforme des rythmes scolaires : concertation engagée avec les parents concernant le contenu de l’offre périscolaire. 

FINANCES 

01 – Demande de subvention à l’école : accès à la piscine. 

02 – Demande de subvention à l’école : cours de lutte enfant. 

03 – Demande de subvention à l’école : classe découverte 2013/2014. 

04 – Demande de subvention du club d’Aikibudo. 

05 – Budget communal : transfert de crédits 

FORET 

01 – Prix de retrait de l’affouage. 

02 – Règlement de l’affouage. 

03 – Parcelles dévolues aux affouagistes. 

SERVICES COMMUNAUX ET TARIFICATION 

01 – Part communale sur la vente d’eau potable en 2014 sur le secteur d’Avanne. 

02 – Part communale sur la prestation d’assainissement des eaux usées en 2014. 

03 – Evolution de la taxe communale sur la vente d’électricité. 

04 – Télé relevage des compteurs de gaz : convention avec GRDF. 

ANIMATION JEUNESSE 

01 – Sortie « Europapark » pour les ados. 

02 – Semaine de ski en mars pour les ados. 

COMPLEXE POLYVALENT 

01 – Mission confiée à l’établissement public foncier départemental pour l’acquisition des terrains. 

DIVERS 

01 – Recours engagé à l’encontre de la commune par l’association « Entraide Citoyenne ». 

02 – Jugement du Tribunal Administratif suite à un recours déposé en septembre à l’encontre de la commune. 

03 – Absences d’agents communaux et procédure de remplacement engagée : informations. 

04 – Eclairage de noël. 

05 – Remplacement d’une chaudière. 

06 – Enfouissement ligne haute tension : avis donné à ERDF. 
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I.  TRAVAUX ET AMENAGEMENTS 

 

I.1 – Pose de bornes, barrières et marquage au sol 

 

Faisant suite à l’aménagement du chemin piétonnier rue des Chaseaux, il parait indispensable de mettre 

en place les éléments suivants pour restreindre la circulation dans cette voie pentue aux seuls piétons : 

 

 En partie supérieure, pose d’un panneau de signalisation et de deux barrières de sécurité. 

 En partie inférieure, pose de bornes fixes et amovibles permettant l’accès aux seuls véhicules de 

service. 

 

En complément, il est nécessaire d’effectuer  le marquage au sol autour de l’aménagement de la rue de 

l’Abondance pour structurer l’organisation du stationnement des riverains. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient l’offre de la Société RPS pour un montant H.T. de 3.820 

€uros. 

 

I.2 – Aménagement du parking du stade 

Délibération 2013/111 : Suffrages exprimés 13 

Ce parking, mis en service à l’été 2007, est constitué d’une bande de roulement en enrobé, tandis que les 

espaces de stationnement ont été aménagés avec un revêtement stabilisé, afin de permettre l’infiltration des eaux 

pluviales, en conformité avec les attentes des services de l’Etat. 

Malheureusement, chacun a pu constater qu’en période nocturne quelques usagers s’engagent dans des 

rodéos automobiles à l’intérieur du parking. De ce fait, des ornières profondes se sont creusées dans le 

revêtement stabilisé (présence de flaques d’eau et apparition, après décapage, du tout venant constituant le 

support). 

En conséquence, il est proposé de remettre en état l’ensemble de la surface stabilisée avec dépôt, 

compactage et mise en place d’un liant à la chaux sur environ ¼ de la surface. En complément il semble 

nécessaire de faire installer une barrière en bois séparant les deux alignements de stationnement afin de canaliser 

la circulation à l’intérieur du parking sur la voirie prévue à cet effet. 

En complément, il est nécessaire de mettre en place l’approvisionnement en sable de coloration spéciale. 

Il est proposé d’en provisionner quelques m³ à proximité d’un hangar communal pour assurer, dans le futur, 

l’entretien du parking et de la place. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, retient l’offre faite par la Société Albizzia, qui avait aménagé ce 

parking en 2007, pour un montant H.T. de 11.660 €uros. 

 

I.3 – Travaux électriques à l’école 
 

Faisant suite à la demande de l’équipe pédagogique, des travaux électriques ont été entrepris dans le 

groupe scolaire : installation de prises électriques, extension du réseau informatique et divers aménagements. 

Travaux confiés à la Société Besac Elec pour un montant H.T. de 1.460 €uros. 

 

I.4 – Installation d’un équipement de vidéo-projection dans la salle de réunion du plateau 

sportif 

Délibération 2013/112 : Suffrages exprimés 13 

A l’image des aménagements qui ont été réalisés dans la salle du conseil, il est proposé d’installer un équipement 

complet de vidéo-projection dans la nouvelle salle de réunion du plateau sportif : 

- Fourniture et pose d’un écran mural à commande électrique. 

- Fourniture et pose d’un vidé-projecteur au plafond. 

- Fourniture et pose d’un système d’amplification et de diffusion sonore. 

- Cablage de l’ensemble. 

Décision est prise, à l’unanimité,  de retenir l’offre de la Société IEC pour un montant H.T. de 3.479 €uros. 
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II. ECOLE DU VILLAGE 
 

II.1 – Acquisition de casques audio et d’une imprimante laser 
  
Faisant suite à la demande de la directrice, décision  est prise, à l’unanimité, d’acquérir 20 casques audio pour 

travail sur les ordinateurs de l’école, ainsi qu’une imprimante laser pour la bibliothèque de l’école. 

 

II.2 – Acquisition de mobilier pour une classe : tables et chaises 
 

Observant qu’au cours de l’année scolaire l’organisation s’est constituée autour de deux classes de CP, il 

apparait que le mobilier en place dans l’une des salles de cours n’est pas parfaitement adapté à la taille des 

enfants. 

 

Après analyse des tailles de mobilier présents dans le groupe scolaire, il est décidé, à l’unanimité, 

d’acquérir un mobilier de classe complet qui se substituera à l’existant (existant qui sera dorénavant attribué à la 

future organisation périscolaire). Les acquisitions : 

 

1 ensemble de 16 tables doubles réglables en hauteur. 

1 ensemble de 32 chaises individuelles. 

1 ensemble de 32 casiers de rangement ainsi que 2 bureaux. 

 

Acquisition auprès de l’UGAP pour un montant H.T. de 3.376 €uros. 

 

II.3 – Réforme des rythmes scolaires : concertation engagée avec les parents concernant le 

contenu de l’offre périscolaire 
 

Réforme des rythmes : phase 1 

 

Au début de l’année 2013, conformément à la mise en application de la nouvelle loi, la municipalité a 

engagé une concertation avec les représentants des parents élus au conseil d’école, afin de fixer la future 

organisation de la semaine scolaire, conforme aux nouvelles directives sur les rythmes scolaires. 

 

L’avant projet communal ayant été validé par les services du rectorat, le conseil municipal en date du 22 

mars 2013 avait donc entériné cette organisation de la semaine qui sera mise en application en septembre 2014. 
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Si l’ensemble des activités pédagogiques réalisées pendant les « horaires scolaires » sont de l’autorité et 

de la responsabilité de l’Inspection Académique, le législateur a rappelé que l’organisation et le fonctionnement 

des activités périscolaires est de l’autorité et de la responsabilité de la commune, de même que l’ensemble des 

équipements et bâtiments mis à disposition de l’équipe pédagogique. 

 

Réforme des rythmes : phase 2 

 

En conséquence, il est indispensable de préparer en concertation avec les parents élus auprès du conseil 

d’école la réflexion sur le contenu, l’organisation et le financement des activités périscolaires qui pourront être 

offertes aux enfants dès le mois de septembre. 

 

Dans ce cadre, une première réunion de concertation s’est réalisée le mardi 19 novembre 2013 avec les 

parents pour préparer ce projet. A cette occasion, un bilan des obligations réglementaires de chacun a été établi, 

ensuite un état des lieux de l’actuel service périscolaire offert aux enfants a permis à chacun des parents de 

mesurer les évolutions déjà engagées par la commune pour anticiper la réforme, et plus particulièrement 

l’inventaire de toutes les activités nouvelles mises en place depuis quelques mois. 

 

Dans un second temps, les élus ont présenté un inventaire des divers ateliers thématiques qui pourraient 

être offerts aux enfants dès septembre 2014. Naturellement, les parents ont été invités à compléter, hiérarchiser et 

à amender les propositions communales. Très rapidement, un consensus s’est dégagé quant à l’ensemble des 

activités susceptibles d’être offertes aux enfants dans le futur. 

 

Par ailleurs, les parents ont pu s’interroger concernant la disponibilité de locaux susceptibles d’être mis à 

disposition des enfants pour organiser ces activités ; ainsi un inventaire des locaux disponibles a pu être réalisé 

permettant d’imaginer que le fonctionnement du périscolaire futur pourra s’organiser, essentiellement, en ne 

faisant que peu ou pas appel aux salles de classes traditionnelles. 

 

Enfin, en ce qui concerne le financement de ces projets, il a été rappelé que la commune dispose du libre 

choix  pour imaginer les composantes de ce financement, sachant qu’à l’instant présent, les seuls engagements 

de l’Etat concernent un financement probable à hauteur de 45 €uros par enfant accueilli pour la phase de mise en 

route de la prochaine année scolaire, tandis que le cout annuel estimé pour la collectivité est d’environ 160 €uros 

par enfant et par an. 

 

Dans l’objectif d’offrir aux enfants une activité périscolaire attractive et motivante, élément 

complémentaire de la formation académique, il apparait judicieux que le cout du service payé par les familles 

reste très modeste pour ne pas en bloquer l’accès pour certaines familles. 

 

En conséquence il apparait qu’à titre expérimental, le nouveau service périscolaire offert de 15h45 à 

18h00 pourrait être proposé au prix de l’ancienne garderie, c'est-à-dire à un cout très inférieur au cout réel 

assumé par la commune, inférieur à 2 €uros par jour. 

 

Une nouvelle réunion de concertation est déjà programmée avec les parents délégués au conseil d’école le 

21 janvier 2014 pour affiner les procédures à mettre en place pour gérer les demandes de réservation qui seront 

offertes aux enfants et pour faire un choix entre les activités thématiques pressenties. 

 

Le Conseil, unanime, valide les travaux engagés et les résultats acquis et donne un avis favorable pour 

poursuivre dans cette voie. 

 

 

III. FINANCES 
 

III.1 – Demande de subvention à l’école : accès à la piscine 

Délibération 2013/113 : Suffrages exprimés 14 

La Directrice d’école a souhaité mettre en place un cycle de natation au profit des classes de CP et CE1. 

Ce projet qui concerne 58 élèves est déclaré obligatoire par les services de l’Education Nationale. Le rectorat 

n’est pas en mesure de financer ces dépenses et par ailleurs il interdit son financement direct par les parents…… 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de prendre à sa charge l’intégralité de la 

dépense, soit une somme de 1.192 €uros sous forme d’une subvention attribuée à la caisse de l’école.   
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III.2 – Demande de subvention à l’école : cours de lutte enfant 
 

Délibération 2013/114 : Suffrages exprimés 14 

 

L’équipe enseignante a souhaité mettre en place un projet autour de la « lutte » dans les cycles 2 et 3 de la 

formation dans le contexte suivant : « coopérer et s’opposer individuellement et collectivement » et « agir sur 

son adversaire pour l’immobiliser ». 

 

Ce cycle de lutte fait appel à un animateur diplômé qui intervient au début du cycle, tandis que 

l’enseignant assure la continuité de la formation dans les séances restantes. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de prendre en charge les frais liés à la rémunération de 

l’animateur pour 3 classes élémentaires, à hauteur de 672 €uros, sous forme d’un paiement direct à l’intéressé. 

 

III.3 – Demande de subvention à l’école : classe découverte 2013/2014 
 

Délibération 2013/115 : Suffrages exprimés 14 

 

Les enseignants des deux classes de CP, soit 36 élèves, proposent d’organiser du 7 au 10 avril 2014 un 

séjour en classe découverte à Pierrefontaine-les-Varans sur le thème « hors des sentiers battus ». 

 

Le projet pédagogique concerne la découverte de la culture et du patrimoine local à mettre en 

comparaison avec le patrimoine du village. 

 

Le budget prévisionnel global du projet est d’environ 7.800 €uros qui inclut le transport, l’hébergement et 

les repas. Il intègre une participation de 1.800 €uros de la commune d’Avanne-Aveney et de 300 €uros pour la 

commune de Rancenay.  

 

La participation des familles est estimée à 100 €uros par enfant dans le budget prévisionnel établi par les 

enseignants, tandis qu’aucune subvention n’est espérée de la part de l’Education Nationale. 

 

Le conseil municipal prenant acte que ce séjour découverte s’inscrit parfaitement dans la charte établie à 

cette occasion au début de mandat. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer, par anticipation, au 

titre du budget 2013 une subvention de 1800 €uros à rattacher à l’année scolaire 2013/2014. 

 

III.4 – Demande de subvention du club d’Aikibudo 

Délibération 2013/116 : Suffrages exprimés 14 

Le club d’Aikibudo, et plus particulièrement la section « self –défense », se développe rapidement ; il 

sollicite une subvention d’investissement pour acquérir les accessoires nécessaires à l’entrainement des joueurs à 

hauteur de 720 €uros TTC. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser une subvention de 720 €uros au club. 

 

III.5 – Budget communal : transfert de crédit 

Délibération 2013/117 : Suffrages exprimés 14 

Pour solder les factures d’investissement 2013 il y a lieu de transférer les sommes suivantes sur le compte 

2313 (Immobilisations en cours) comme suit :  

 Suite à une recette non prévue au  chapitre 70 (RF)  d’un montant de 48 000 €, on ouvre une 

autorisation de dépenses de 48 000 € sur le compte 2313 par le biais des comptes 021 et 023. 

 On réduit une autorisation de dépenses de 29 000 € au chapitre 020 (DI - dépenses imprévues 

investissement) pour autoriser une dépense  sur le compte 2313 

 On réduit une autorisation de dépenses de 70 000 € du chapitre 20 (DI frais études c/2031) pour 

autoriser une dépense sur le compte 2313 

 Enfin, on réduit une autorisation de dépenses de 180 000 € du chapitre 21 (DI c/2111) pour autoriser 

une dépense sur le compte 2313. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à effectuer ces transferts. 
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IV. FORET 

 

IV.1 – Prix de retrait de l’affouage : « taxe d’affouage » 

Délibération 2013/118 : Suffrages exprimés 14 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide que les parts d’affouage attribuées fin 2013 pour exploitation 

2014 seront cédées moyennant une contribution de 5,50 €uros par stère ouvragé (montant inchangé depuis 2011). 

 

IV.2 – Règlement de l’affouage 

Délibération 2013/119 : Suffrages exprimés 14 

Prenant acte des nouvelles contraintes réglementaires qui s’appliquent à l’attribution de l’affouage et aux 

responsabilités respectives de la commune et des affouagistes, il est apparu nécessaire de réaliser une 

actualisation du règlement d’affouage. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’entériner ce projet de 

règlement qui prend effet immédiatement. 

 

IV.3 – Parcelles dévolues aux affouagistes 

Délibération 2013/120 : Suffrages exprimés 14 

Prenant acte du plan d’exploitation de la forêt établi par l’O.N.F., il apparait que la prochaine distribution 

d’affouage pourrait s’effectuer sur des volumes plus faibles qu’à d’habitude, à titre ponctuel. 

 

En conséquence, après concertation avec les services de l’O.N.F., décision a été prise, à l’unanimité, 

d’élargir les volumes d’affouage proposés à l’exploitation des parcelles situées sur le secteur d’Aveney, en 

complément des parcelles situées sur le secteur d’Avanne afin de délivrer un volume de bois aux affouagistes 

similaire aux années précédentes. 

 

L’affouage se réalisera donc sur les parcelles suivantes 13-18-16-1-28 sur le secteur d’Avanne et 33-34 

sur le secteur d’Aveney. 

 

 

V. SERVICES COMMUNAUX ET TARIFICATION 

 

V.1 – Part communale sur la vente d’eau potable en 2014 sur le secteur d’Avanne 

Délibération 2013/121 : Suffrages exprimés 14 

On peut rappeler que la vente d’eau potable sur le secteur d’Aveney est réalisée par le Syndicat de la 

Haute Loue, propriétaire du réseau de distribution. 

 

Sur le secteur d’Avanne, la commune est propriétaire du réseau et elle confie la gestion courante de ce 

réseau, ainsi que la relation client, au fermier Gaz et Eaux. 

 

Faisant suite à la renégociation du contrat d’affermage fin 2011, le fermier « achète l’eau à la ville de 

Besançon ». Naturellement, cette formule a pour effet d’inviter le fermier à être très vigilant en ce qui concerne 

les fuites dans les canalisations, puisque les volumes d’eau éventuellement dispersés dans ces fuites sont à la 

charge du fermier. De ce fait, la part communale, appelée « taxe communale » sur la facture transmise à chaque 

ménage, à pour but d’abonder le budget eau de la commune afin de couvrir  

 

tous les travaux d’investissement ou de renouvellement à réaliser sur le réseau. Dans ce contexte, trois 

remarques s’imposent : 

 

A compter de l’année 2013, la dette du budget « eau » est éteinte. 

 Au cours des années précédentes, dans le cadre des obligations de constitution de réserve 

d’amortissement pour préparer le renouvellement futur du réseau, des réserves ont été 

capitalisées de manière suffisante pour envisager, à terme, des opérations de renouvellements 

éventuels de réseau. 

 Aucune installation de réseau n’est programmée dans les deux prochaines années. 
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En conséquence, après analyse du dossier, les élus proposent, à l’unanimité, de retenir la part communale 

perçue sur chaque m³ d’eau à sa valeur minimale, permettant de satisfaire aux obligations réglementaires 

d’amortissement. 

 

Ainsi la part communale perçue sur chaque m³ d’eau va évoluer de 0,217 €uros H.T. en 2013 à 0,117 

€uros H.T. dès le 1er janvier 2014. 

 

V.2 – Part communale sur la prestation d’assainissement des eaux usées en 2014 

Délibération 2013/122 : Suffrages exprimés 14 

Le service assainissement concerne l’ensemble des deux secteurs d’Avanne-Aveney. Les particularités 

actuelles de ce réseau peuvent se résumer ainsi : 

 

 Le montant de la dette du budget assainissement se réduit rapidement. 

 Les excédents collectés au cours des années précédentes, au titre des obligations pour provisionner 

des moyens financiers au titre de l’amortissement, permettraient, sans difficulté, d’assumer des 

renouvellements éventuels d’installations conséquents. 

 Aucun projet de création de réseau nouveau n’est programmé au cours des deux prochaines 

années. 

 On doit rappeler que la part communale a aussi pour objectif de financer le cout du traitement des 

effluents, délégué à la ville de Besançon et l’entretien de la station de refoulement principale et 

tous les frais y afférents. 

 

Décision est prise, à l’unanimité,  d’atténuer la part communale perçue par m³ traité, afin de permettre au 

budget communal d’assumer les contraintes réglementaires d’amortissement, de remboursement annuel de la 

dette, de traitement des effluents et entretien du poste de refoulement principal. 

 

Ainsi la part communale perçue par la commune pourra évoluer de 1,37 €uros H.T. par m³ en 2013 à 1,17 

€uros H.T. dès le 1er janvier 2014. 

 

V.3 – Evolution de la taxe communale sur la vente d’électricité 

Délibération 2013/123 : Suffrages exprimés 14 

Depuis plus d’une vingtaine d’années, la facture d’électricité réglée par chaque famille intègre le 

paiement d’une taxe municipale évaluée à 5 % du montant de la facture de consommation d’électricité. Cette 

taxe municipale était originellement affectée au financement des installations et renouvellement des réseaux 

« basse tension » et d’éclairage public des communes. 

Une telle taxe est présente dans de nombreuses communes. Cependant dans le cadre des évolutions 

réglementaires, il apparait que les communes de moins de 2000 habitants ne sont plus habilitées à fixer elles-

mêmes le niveau de cette taxe, cette compétence étant dévolue au Syndicat Départemental d’Electricité du 

Doubs. 

Ainsi, récemment après de très nombreux débats, le Syndicat Départemental d’Electricité du Doubs a fixé 

le taux de la taxe communale pour les communes de moins de 2000 habitants, à la valeur « zéro ». 

En ce qui concerne la commune d’Avanne-Aveney, il apparait que le réseau d’éclairage public a été 

totalement reconstruit au cours des dernières années et qu’aucun projet d’extension de réseau basse tension n’est 

constitué. 

En conséquence, décision est prise, à l’unanimité, de ramener le taux de la taxe communale d’électricité à 

une valeur « nulle » permettant ainsi à chaque foyer d’alléger sa facture, sachant qu’au regard des délais 

réglementaires cette suppression de la part communale sur l’électricité ne pourra prendre effet qu’au 1er janvier 

2015. 

Cette décision s’exprime, dans la terminologie, sous la forme d’un « coefficient multiplicateur » pour le 

calcul de la part communale, de la taxe sur la consommation finale d’électricité (TFCE) qui prendra la valeur 

zéro à compter du 1er janvier 2015. 

La TFCE actuelle, à Avanne-Aveney, cumule les taxes communales et départementales sous la même 

rubrique de la facture. Pour mémoire le Département du Doubs prélève actuellement une taxe d’environ 4 % sur 

la consommation d’électricité. 

Ainsi la décision communale permettra d’alléger d’environ 5 % la facture de consommation d’électricité 

de chaque ménage. 
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V.4 – Télé-relevage des compteurs de gaz : convention avec GRDF 

Délibération 2013/124 : Suffrages exprimés 14 

A l’image de l’opération engagée en 2012 par la commune pour effectuer le relevage à distance des 

compteurs d’eau, la société GRDF en charge des réseaux de gaz propose de mettre en place le télé-relevage du 

compteur de gaz des particuliers permettant ainsi d’accroitre la fréquence des relevages et de mettre fin aux 

factures établies sur des consommations estimées qui peuvent créer des surprises chez les abonnés. 

 

Cette opération technique consiste à poser, à l’image de ce qui était réalisé sur les compteurs d’eau, un 

petit boitier sur le compteur de gaz actuel qui transmet une fois par jour une information au gestionnaire du 

réseau, ce boitier restant totalement autonome car équipé d’une batterie d’une très longue durée de vie. 

 

Naturellement, en complément quelques dispositifs destinés à recueillir les signaux émis par ces boitiers 

doivent être implantés sur des points hauts du village et plus particulièrement sur des bâtiments communaux. 

 

On doit rappeler un engagement de GRDF à savoir : que la mise en place de ce nouvel équipement ne 

donnera pas lieu à une surfacturation, le cout de l’opération étant équilibré par les économies dans les procédures 

de relevage. 

 

Le conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer une convention avec GRDF pour permettre 

l’installation des antennes et modules destinées à collecter des informations de télé- relevage. 

 

VI. ANIMATION JEUNESSE 

 

VI.1 – Sortie « Europapark » pour les ados 

Délibération 2013/125 : Suffrages exprimés 14 

A l’image des actions engagées au cours des deux précédentes années, une journée à « Europapark » est 

proposée aux adolescents du village, en date du lundi 23 décembre 2013. 

 

Cette journée de loisirs est organisée avec un bus permettant d’accueillir 40 adolescents de 10 ans et plus, 

accompagnés de 4 animateurs diplômés et d’un responsable loisirs. Le budget prévisionnel s’établit ainsi : le 

transport par bus 810 €uros, les tickets d’entrée pour 1.320 €uros et un cout d’encadrement pour environ 350 

€uros. 

 

La participation demandée à chaque jeune est d’environ 40 % du prix coutant,  soit : 25 €uros. 

 

Pour des raisons administratives, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de déléguer à Profession 

Sport, dans le cadre d’un avenant, les encaissements et les paiements attachés à l’organisation de cette journée. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise le Maire à Signer une convention avec Profession Sport. 

 

VI.2 – Semaine de ski en mars  2014 pour les ados 

Délibération 2013/126 : Suffrages exprimés 14 

Le centre communal de loisirs a préparé un projet permettant d’accueillir 14 adolescents du village pour 

une semaine de ski dans les Alpes Suisses, du 1er au 8 mars 2014. La prestation offerte concerne le transport en 

bus, l’hébergement, la nourriture, les locations des matériels et les forfaits de ski. Cela concerne aussi les frais 

d’encadrement (directeur et 2 animateurs). 

 

Le projet présenté est assez similaire à celui de l’année dernière, cependant l’accueil se fera dans un 

nouveau chalet situé à Moléson sur Gruyères. 

 

Le budget prévisionnel de cette opération est d’environ 9.800 €uros. 

 

Décision est prise, à l’unanimité, d’offrir cette prestation aux jeunes du village : participation des familles de 

300 €uros, soit environ 40 % du prix coutant, le surplus étant pris en charge par la commune à hauteur de 60 %. 
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VII. COMPLEXE POLYVALENT 
 

VII.1 – Mission confiée à l’établissement public foncier départemental pour l’acquisition des 

terrains 

Délibération 2013/127 : Suffrages exprimés 14 

Faisant suite à la réflexion engagée sur le projet de complexe polyvalent et d’extension du cimetière, les 

services des Domaines ont été invités à affiner l’évaluation des terrains affectés au projet. 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de mandater l’Etablissement Public Foncier 

Départemental pour conduire les opérations d’achat des terrains auprès des propriétaires et en parallèle pour 

piloter l’élaboration du dossier de demande de déclaration d’utilité publique, incontournable dans ce projet. 

 

VIII. DIVERS 
 

VIII.1 – Recours engagé à l’encontre de la commune par l’association « Entraide 

Citoyenne » 

Délibération 2013/128 : Suffrages exprimés 14 

En date du 18 novembre 2013 le Tribunal Administratif de Besançon a transmis un recours engagé à 

l’encontre de la commune par l’association Entraide Citoyenne. L’objet du recours concerne le bien fondé de la 

délibération municipale du 12 juillet 2013 par laquelle le conseil, à l’unanimité, avait confirmé sa décision de 

mettre à disposition du maire un véhicule utilitaire de service pour assurer toutes les missions 

d’astreintes nocturnes et de Week End, de suivis de chantier et d’interventions sur le terrain qui sont 

habituellement confiées à un cadre d’astreinte, assurées bénévolement par le Maire,  en l’absence d’un tel cadre 

technique dans les effectifs du personnel. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à engager la défense de la commune en faisant 

appel à un Avocat. 
 

VIII.2 – Jugement du Tribunal Administratif suite à un recours déposé en septembre à 

l’encontre de la commune 
 

Une requête a été déposée par les familles Ramboz-Cornu-Wuy-Martin et Braconnier, enregistrée le 18 

septembre 2013 auprès du Tribunal Administratif de Besançon à l’encontre de la commune. Cette requête avait 

pour objectif principal d’obtenir la communication d’un devis détaillé, établi par l’entreprise mandatée pour 

l’aménagement de l’espace public de la rue du Passage. 

 

Par décision en date du 24 octobre 2013, le Tribunal Administratif de Besançon a déclaré « que la requête 

est rejetée » pour divers motifs. 

 

VIII.3 – Absences d’agents communaux et procédures de remplacement engagéee : 

informations 
 

Le Maire informe le conseil de l’absence pour raison de santé depuis plusieurs mois d’un agent ATSEM 

qui a fait l’objet d’un remplacement. 
 

VIII.4 – Eclairage de noël 
 

Lors de la précédente séance du conseil les élus avaient retenu l’offre de la société AECE concernant la 

location de motifs d’illuminations pour les fêtes de fin d’année, l’installation de points de branchement et la pose 

et dépose de ces équipements. 

Il est apparu que la dite société ne souhaitait plus honorer cette commande car un autre prestataire est 

contractuellement en charge de la maintenance de l’éclairage public communal. 

En conséquence, le prestataire en charge de la maintenance de l’éclairage public s’est vu proposer 

d’assurer la prestation d’installation de pose et dépose des équipements dans les mêmes conditions.  

Faute d’accord, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de confier à la Société Sobeca la prestation de 

travaux , de pose et dépose des équipements dans les mêmes conditions financières. 
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VIII.5 – Remplacement d’une chaudière 

Délibération 2013/129 : Suffrages exprimés 14 

La chaudière du bureau de poste est aujourd’hui trop ancienne pour permettre une maintenance fiable. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de remplacer cette chaudière à gaz, 

alimentant le chauffage et l’eau chaude, et de confier cette prestation de fourniture et pose à la société Axima 

pour un montant H.T. de 2.034 €uros. 

 

VIII.6 – Enfouissement ligne haute tension : avis donné à ERDF 
 

Depuis de nombreux mois, les services d’ERDF ont élaboré le dossier technique détaillé concernant 

l’enfouissement d’environ 6 kms de ligne de 20000 volts dans les rues du village. 

 

Faisant suite à une réunion de travail récente avec les services du Conseil Général du Doubs pour la voirie 

et les ouvrages d’art, les services de l’Etat pour les monuments historiques, les détails du projet ont été validés. 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord de principe pour la mise en œuvre du projet, 

accord assorti d’une liste de réserves techniques, dans l’objectif de préserver la pérennité de tous les 

aménagements de voirie préalablement réalisés par la commune. Cette liste de réserves figure dans un courrier 

adressé à ERDF le 25/11/2013. 

 

Le conseil ayant été invité à se prononcer sur les termes de ce courrier, a émis un avis favorable à 

l’unanimité. 

 

L’ordre du jour épuisé, la séance est levée à 22h00. 
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LES BRÈVES … 
 

 

ATELIERS MEMOIRE-ACTIVATION CÉREBRALE PEPS EUREKA 

 

 

Cette action est destinée aux personnes de plus de 55 ans, autonomes et vivant à 

domicile. 

 

À partir de 60 ans, et même avant, il n’est pas rare que des petits « trous » de 

mémoire viennent nous perturber dans notre quotidien. 

Perdre ses clefs, égarer ses lunettes, ne plus trouver un mot … ça peut arriver à 

tout le monde. La plupart du temps ce n’est pas un phénomène grave ; juste un manque 

d’entraînement dans ses fonctions cérébrales. 

 

Le programme d’activation cérébrale permet de prendre soin de sa mémoire. 

Cette méthode a été conçue avec la Fondation National de Gérontologie. 

 

Chaque séance comprend des exercices ludiques et pratiques pour entretenir sa 

mémoire. 

 

Format : 

 1 réunion de présentation, 

 12 séances hebdomadaires de 2 heures environ, 

 1 groupe formé de 10 à 15 personnes maximum, 

 Coût de 25 à 30 €uros 

 Démarrage début 2014 

 

Pour tous renseignements complémentaires contacter la mairie au 03.81.41.11.30 

 

 

Mme CRESSIER vous donne rendez-vous pour participer à une réunion de lancement 

le mardi 28 janvier 2013 à 14h30 en salle de Réunion du Plateau Sportif 

Il est nécessaire de vous inscrire au préalable au secrétariat de mairie 

(directement ou par téléphone) 
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DEUX CHORALES DANS AU VILLAGE 
 

 

 

 

Le vendredi 21 Mars à 20h30, deux chorales se produiront à l’église 

d’Avanne Aveney : 

 LA CANTILENE, chœur de Pouilley les Vignes 

 ACCROCH’ CHŒUR, chœur de La Clé, de Franois, Serre les Sapins 

. 

Ces deux chorales  (environ 100 choristes) termineront ce concert en 

présentant quelques chants communs. 

N’ayez crainte, les répertoires sont très variés, vous ne serez pas déçus ! 

Retenez cette date, une église bien remplie présente une meilleure 

acoustique. 

 

Les chefs de chœur: Jean-Marie Debois, Marie Odile et André Dubiez 
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EN BREF… 
 
 
 
 

UNE PETITE NOUVELLE DANS LA COMMUNE … 
 

 

 

 

Une nouvelle entreprise au village est à votre service,  
 

ELF ENTREPRISE 

Tél : 06 32 65 25 36 

Lauret.fredo.entr@free.fr 

 
Charpente – Couverture – Zinguerie – Escaliers – Bardage – Terrasse, etc … , c’est un aperçu 

de leur savoir, n’hésitez pas à les contacter … 

 

 

 

mailto:Lauret.fredo.entr@free.fr
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antivol" de votre mobile : c'est le numéro IMEI de votre mobile 

LE MONDE ASSOCIATIF … 
 

 

GYM FORM’AVANNE-AVENEY 
 

L'association affiliée à la Fédération Française d'Entraînement Physique dans le Monde 

Moderne (FFEPMM) SPORTS POUR TOUS, permet, cette année encore, à de nombreux habitants 

du village, de pratiquer une activité physique de loisirs, source de bien être et d'entretien du 

capital forme. 

 

À la mi novembre, 115 personnes de tout âge (de 14 à 79 ans), dont 80 % habitent Avanne-

Aveney ou Rancenay, sont déjà inscrites à une ou plusieurs activités : 

 14 pratiquent la marche nordique le samedi après midi avec Guillaume, 

 28 suivent les cours de Pilates de Barbara le mercredi matin à 9h10 ou 10h15, 

 80 participent à au moins une des sept séances hebdomadaires d'activité gymnique 

d'entretien et d'expression encadrées par Yolande, Sophie ou Guillaume : trois séances 

le lundi à 9h, 15h et 17h50, une le mardi à 18 h, une le mercredi à 20h et deux le 

jeudi à 18h50 et 20 h. 
 

 Si certains groupes sont complets, dans d'autres séances il reste quelques places et les 

inscriptions en cours d'année sont possibles. 

 

Une nouvelle Activité : 

À partir de janvier 2014, ouverture d'une nouvelle activité « programme PIED - 

prévention des chutes chez les  seniors ». 
 

 Le Programme Intégré d'Equilibre Dynamique (PIED) est un programme destiné aux 

seniors autonomes soucieux de leur santé.  Il a pour objectifs d'améliorer l'équilibre, la force 

des jambes, la souplesse ; il aide au maintien d'une bonne santé des os (densité osseuse)  et 

permet de maintenir une pratique régulière d'activités physiques. 

De janvier à juin, les séances se dérouleront à la salle polyvalente, 1 rue de l'église à 

Avanne, le mardi matin, excepté le 2° mardi de chaque mois réservé aux animations du relais 

familles assistante maternelles.  Ces séances seront encadrées par Danielle, une animatrice de la 

FFEPMM diplômée  et ayant suivi, en outre,  une formation spécifique au programme PIED. 

 

 Le programme PIED étant subventionné, la cotisation pour les 20 séances d'une durée de 

1h30 se monte à seulement 35 €, licence/assurance sociale comprise. 

 

 Deux ou trois personnes peuvent encore se joindre au groupe mixte d'une dizaine de 

jeunes seniors (âgés de 60 à 70 ans environ) déjà constitué. 
 

Renseignements : J Coppi au 03.81.52.97.79 ou gymformaa@orange.fr 

site de la FFEPMM :  www.sportspourtous.org 

site du club : www.cl.sportspourtous.org/gymformavanneaveney-25 

 

 

mailto:presidente.cdepmm25@orange.fr
http://www.sportspourtous.org/
http://www.cl.sportspourtous.org/gymformavanneaveney-25
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ASSOCIATION « VIVRE À AVANNE » 

 

 

 
L'association "vivre à Avanne", située au Centre Jacques Weinman, prépare dès à présent 

son quatrième vide grenier qui aura lieu dans l’établissement le dimanche 14 septembre 2014.  

  

À cet effet, elle collecte des objets qu'elle vendra sur son stand dans le but de financer 

les activités conduites auprès des résidents de l'établissement et organisées par l'équipe 

d'animation. Par exemple, fête de la musique, repas de fin d'année, concerts, spectacles divers, 

balades en bateau, bowling.... 

 

En 2013, le bénéfice du dernier vide grenier a permis tout particulièrement à quelques 

résidents de partir en voyage une semaine avec des accompagnateurs à Gigny en Saône et Loire.  

  

Si vous souhaitez donner des objets  contacter Michel CRETIEN au 06 74 37 59 05  

 

Si vous désirez participer au prochain vide grenier en tant qu'exposant, vous pouvez 

contacter Sylvia Essert à la mairie d’Avanne-Aveney, à partir du mois de juin 2014  

Merci d'avance pour votre générosité. 

  

La présidente Catherine GARDIN au 03 81 41 88 30  

 

 

 

 

 

 



   

             


 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE D’AVANNE-AVENEY 
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Lundi  : de 10h00 à 12h00 

 Mardi  : de 10h00 à 12h00 

 Mercredi :  de 10h00 à 12h00  Merci de respecter  

 Jeudi  : de 17h00 à 19h00  ces horaires 

 Vendredi  : de 10h00 à 12h00 

 Samedi  : de 10h00 à 12h00 
 

            9, rue de l’Église 
                 25720 AVANNE-AVENEY 
               Téléphone : 03 81 41 11 30 
                Télécopie : 03 81 51 39 17 

               E-mail : mairie@avanne-aveney.com 
  Site  : avanne-aveney.com 

   
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Mercredi : de 10h00 à 11h30 et 14h30 à 17h 

 Jeudi : de 16h30 à 19h00 
 

POSTE  
 

Horaires d’ouverture au public : 

 Mardi, Mercredi, Vendredi : de 14h00 à 17h00 

 Jeudi : de 14h30 à 18h30 

 Samedi : de   9h00 à 12h00 

Départ du courrier à 15h45, en semaine et 12h00, le samedi 
 

DECHETTERIES DES TILLEROYES ET DE THORAISE * 
 

Téléphone (Tilleroyes) : 03.81.41.33.44 

Téléphone (Thoraise) :   03.81.56.51.05 
  

Sites 
Jours 

d’ouverture 
ÉTÉ HIVER 

    

THORAISE Tous les jours 
9h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-12h00 
13h00-15h50 

TILLEROYES 

Lundi 
8h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-11h50 
13h00-15h50 

Mardi au Jeudi 
9h00-11h50 
13h00-17h50 

9h00-11h50 
13h00-15h50 

Vendredi  
9h00-11h50 
13h00-18h50 

9h00-11h50 
13h00-16h50 

Samedi 8h00-17h50 9h00-15h50 

Dimanche 8h00-11h50 9h00-11h50 

 (*) : Toutes les Déchetteries sont fermées au public les jours fériés officiels 
 

 

CALENDRIER DE RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÉRES À DÉTACHER 


